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Préface 

 

Le réseau des Chambres a été créé en 1924, avec pour principale mission, représenter l’intérêt des 

agriculteurs face aux pouvoirs publics. Au début des années 60, l’entrée en vigueur de la loi 

d’orientation agricole et l’application de la politique agricole commune formalisent les services de 

développement et de conseil agricole dans le réseau des Chambres d’Agriculture. La loi d’avenir en 

2014 inscrit les missions et rôles des Chambre d’Agriculture (départementales, régionales, nationales) 

dans le code rural et de la pêche maritime. L’article L512-1/2 définit leurs rôles comme un organisme 

« consultatif, représentatif et professionnel des intérêts agricoles ». Plus récemment, la loi promulguée 

en août 2018 pour un « Etat au service d’une société de confiance », leurs attribue de nouvelles 

missions, dont la création d’outils et de prestations couvrant les enjeux économiques, techniques et 

réglementaires des productions agricoles. 

 

En région Poitou-Charentes, une collaboration entre l’institut national de recherche agronomique 

(INRA) et la Chambre régionale d’Agriculture de l’ancienne Poitou-Charentes créée la structure 

AgroTransfert en 1992, basée sur le site de l’INRA à Lusignan (86). Les programmes mis en œuvre 

ont eu pour objectif d’apporter un soutien technique et scientifique aux métiers de conseillers et 

agriculteurs et de mettre en œuvre des expérimentations et études sur des pratiques innovantes.  

En 2007, la structure a été intégrée au sein du pôle recherche et développement de la Chambre 

d’Agriculture de l’ancienne région Poitou-Charentes puis de Nouvelle-Aquitaine. Aujourd’hui, la 

Chambre Régionale est présidée par Dominique GRACIET avec Olivier DEGOS à la direction 

générale. Au sein du service « Recherche Développement Innovation », le chef de service est Jean-Luc 

Fort, puis les services de l’antenne de Lusignan sont composés de Nicolas FERRAND, chargé de 

mission en innovation agronomie, et Sébastien MINETTE, ingénieur agronome et encadrant du stage. 

Ce dernier est en charge du développement des outils et méthodes développés par la Chambre 

Régionale, de la coordination de programmes régionaux et de l’animation inter-régionale DEPHY 

Ecophyto. 

 

Parmi les méthodes développées par la Chambre régionale, la méthode d’estimation des restitutions 

par les cultures intermédiaires (MERCI) est un projet porté par Sébastien MINETTE depuis 2009. Un 

second projet a été initié en novembre 2018 jusqu’en octobre 2020 pour développer l’amélioration de 

l’utilisation de la méthode. Le projet prévoit une mise en ligne de la méthode et une amélioration des 

fonctionnalités par la mise en relation de compétences multi-partenariales entre la Chambre Régionale 

d’Agriculture de Nouvelle-Aquitaine, Arvalis – Institut du végétal, la Chambre départementale de 

Charente-Maritime, Bordeaux Science Agro et l‘INRA UMR Agir (Auzeville 31)  
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Glossaire 

 

Agriculture de conservation : Il s’agit de pratiques agricoles respectueuse du fonctionnement 

écologique du sol. Les interventions mécaniques de travail du sol sont minimisées, ce sont les 

techniques culturales simplifiées ou, dans le cas d’absence de travail du sol, de semis direct. 

 

Culture intermédiaire : C’est la couverture végétale entre deux cultures principales, soit pendant la 

période d’interculture 

 

Enquête : Désigne l’étape de rencontre et d’échanges avec les utilisateurs (étape 2). Les données sont 

recueillies au cours d’un questionnaire d’une durée entre 1h et 1h30. 

 

Interculture : Période définie entre la récolte de la culture principale en été-automne et le semis de la 

culture principale suivante. Elle est nommée longue lorsque le semis est en sortie d’hiver (ex. Blé 

d’hiver - Maïs) et courte pour un semis d’automne (ex. Colza - Blé d’hiver). 

 

Lixiviation : En période de drainage, l’infiltration de l’eau dans le sol entraîne les molécules solubles 

comme les nitrates (NO3
-
), c’est la lixiviation de l’azote. 

 

Période de drainage : Période de forte pluie entraînant la recharge en eau du sol jusqu’à la capacité 

aux champs et l’infiltration de l’eau alimentant les eaux souterraines et de surfaces. L’automne et le 

printemps est une période importante de drainage en raison des fortes pluies.  

 

Para-agricole : Dans le mémoire, désigne l’ensemble des catégories hors les fonctions d’agriculteurs, 

viticulteurs ou responsables d’exploitation. Par conséquent, cela concerne les fonctions de conseil, 

d’animation, de chargé de mission ou de projet ou d’étude, de recherche scientifique et 

d’enseignement. 

 

Sondage : Désigne l’étape de consolidation  

 

Utilisateur(s) : Désigne toutes personnes utilisant la méthode MERCI  
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1 

 

Introduction 

Les cultures intermédiaires regroupent l’ensemble des cultures implantées entre deux cultures 

principales. Elles peuvent avoir un objectif économique ou environnemental, dépendant de la conduite 

menée par l’agriculteur. Les cultures intermédiaires sont obligatoires en zones vulnérables en France 

depuis 2008. Les zones vulnérables sont une des mesures phares de la Directive Nitrates mise en 

œuvre par l’Union Européenne, dont l’objectif est de retrouver un bon état des eaux souterraines et de 

surfaces.  

En accord avec la réglementation, les Chambres d’Agricultures départementales et l’ancienne 

Chambre régionale de Poitou-Charentes se sont réunies au début des années 2000 pour mettre en place 

le programme « Fertilisation azotée et couverts végétaux », de 2001 à 2009. Les actions menées ont 

permis de capitaliser une base de données exhaustive sur les cultures intermédiaires.  

Cette base de données a permis le développement d’une méthode d’estimation des restitutions en 

éléments minéraux par les cultures intermédiaires (MERCI) en 2009. Alors que de nombreux outils 

proposent une aide à la décision sur le choix des espèces et des mélanges en culture intermédiaire, 

MERCI expose les résultats de production : biomasse sèche, piégeage d’azote, restitutions en azote 

minéral et disponibilité en phosphore et potassium pour la culture suivante. La méthode comprend une 

phase « terrain » où l’utilisateur réalise des prélèvements et mesures, puis ensuite d’un calculateur 

Excel où il entre les données mesurées.   

 

Les retours observés par la Chambre d’Agriculture ont mis en avant un intérêt grandissant pour la 

méthode. En réponse à son développement, la Chambre Régionale a déposé en 2018 un projet pour la 

mise en ligne de la méthode. Les objectifs sont d’accroitre le nombre d’utilisateurs et d’améliorer les 

fonctionnalités et les qualités prédictives du calculateur.  

Pour autant, les retours n’informent pas des avantages et inconvénients dans l’utilisation de la méthode 

par les utilisateurs. Les questions posées sont alors : Qui utilise MERCI ? Comment la méthode est 

mise en pratique ? Quels intérêts dans la mise en ligne ? Comment la mise en ligne est perçue à priori 

par les utilisateurs ? Pour ce faire, l’étude attendue par la Chambre régionale de Nouvelle-Aquitaine 

est une expertise des utilisations et des utilisateurs de la méthode.   

La première étape de l’expertise a été de recenser les profils des utilisateurs et les utilisations décrites 

dans la bibliographie. Puis en seconde étape, un échantillon des utilisateurs recensés ont été contactés 

pour recueillir leurs perceptions de la version actuelle de la méthode et de la mise en ligne. La dernière 

étape a permis de consulter l’ensemble des utilisateurs recensés sur des points précis de l’enquête, par 

un sondage en ligne. L’ensemble des informations collectées permettent d’intégrer les attentes et 

besoins dans l’évolution et le cahier des charges de la version en ligne de MERCI. 
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I. Contexte de l’étude  

I.1. Qu’est-ce une culture intermédiaire ? 

I.1.1.  Définitions et objectifs 

Une culture intermédiaire (CI) est un couvert végétal implanté pendant la période d’interculture, soit 

entre la récolte et le semis de deux cultures principales, par exemple entre un blé d’hiver et un maïs. 

La période d’interculture peut être courte, avant le semis d’une culture d’automne, ou longue, avant un 

semis en sortie d’hiver. Elle peut durer de 2 à 9 mois.  

Il existe différents qualificatifs pour les CI. Chacun est propre aux objectifs assignés par l’agriculteur 

aux CI [Figure 1].  

 

Figure 1 : Différentes appellations des cultures intermédiaires selon l’objectif recherché 

I.1.2. Intégration des cultures intermédiaires dans l’itinéraire de culture 

Le semis s’étend sur deux périodes, après une récolte d’été de fin juillet à début septembre, ou après 

une récolte d’automne de fin septembre à fin octobre. En cas de semis sous couvert végétal, la période 

de semis a lieu avant la récolte. Les modes de semis sont très diversifiés, et ils dépendent avant tout du 

matériel disponible et des modalités de travail du sol sur l’exploitation agricole. Par exemple, les 

couverts peuvent être semés avec un semoir à céréales, un semoir direct ou à la volée avec un outil 

type distributeur d’anti-limaces, puis si nécessaire un passage de rouleau pour assurer le contact sol-

graine.   
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I.2. Les cultures intermédiaires : d’une contrainte réglementaire à une opportunité 

agronomique 

I.2.1.  Intégration des cultures intermédiaires dans la réglementation européenne et 

française 

I.2.1.1. Directive Nitrates 

En décembre 1991, la pollution des eaux en nitrates inquiète l’Union Européenne qui instaure une 

directive visant à protéger les zones dont les teneurs en nitrates sont importantes et présentent un 

risque pour l’environnement et la santé humaine. Cette directive a pour objectif de reconquérir une 

bonne qualité des eaux et de promouvoir les bonnes pratiques agricoles. L’application de cette 

directive en France en 1993 s’est traduite par le 1
er
 programme d’actions national Nitrates ciblant le 

même objectif. Le programme d’actions national Nitrates est inscrit dans le code de 

l’environnement et dans le code rural et de la pêche maritime.  

Dans ce contexte, en réponse à l’article 3 paragraphe 2 de la Directive Européenne n°91-676, les 

territoires, dont la pollution des eaux souterraines et de surfaces par les nitrates est jugée sensible, sont 

recensés. Les zones ciblées sont nommées « zones vulnérables » (ZV) et validées par un arrêté 

préfectoral. La réglementation impose dans les ZV des mesures strictes sur la gestion des effluents 

d’élevage, la fertilisation organique et minérale ainsi que sur les bonnes pratiques pour réduire les 

fuites de nitrates dans l’environnement.  

Le 2
ème

 programme d’actions (2000-2003) renforce les moyens mis en place sur les zones dont la 

concentration en nitrates dépasse 50mg/L, en instaurant des Zones d’Actions Renforcées (ZAR). 

Ce renforcement de la directive instaure l’obligation d’implanter un couvert végétal pendant une 

interculture longue, elle est définie entre une récolte d’été ou d’automne et un semis en sortie 

d’hiver. Lors de la promulgation du 4ème programme d’actions national Nitrates en 2008, cette 

obligation s’est étendue aux ZV.  

Actuellement, le 6ème programme d’action national Nitrates est appliqué depuis le 1er 

septembre 2018. Il a pour principale mission d’harmoniser les programmes d’actions régionaux 

Nitrates appliquées sur les anciennes régions (Préfecture de Nouvelle-Aquitaine, 2018). 

I.2.1.2. Politique Agricole Commune  

       L’implantation de CI est aussi citée dans le paragraphe 2 de l’article 46 « Surface d’intérêt 

écologique » (SIE) du règlement européen n°1307/2013, en lien aux paiements directs en faveur des 

agriculteurs dans le cadre de la politique agricole commune (PAC).  

Les surfaces d’intérêt écologiques concernent tous les exploitants ayant une surface de terres arables 

supérieure à 15 ha et elles conditionnent l’obtention des aides directes du premier pilier de la PAC aux 

agriculteurs. 
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Ainsi, l’instruction technique du 1
er
 août 2018 publiée dans le bulletin officiel du Ministère de 

l’agriculture et de l’alimentation (Ministère de l'agriculture et de l'alimentation, 2018) définit les 

surfaces éligibles aux SIE en France. Les CI sont intégrées sous la dénomination « Les cultures 

dérobées ou à couverture végétale ». 

I.2.2. Transposition en région Nouvelle-Aquitaine 

En région Nouvelle Aquitaine, la surface agricole utile couvre près de 50% du territoire, soit 

4 221 000 ha.  Sur cette surface, environ 40% (1 693 311ha) sont occupés par les cultures céréalières, 

oléagineuses et protéagineuses (SCOP). Les cultures de printemps (maïs, tournesol et pois 

protéagineux) représentent près de 40% (667 770 ha) de la SCOP (Agreste, 2018).  

La part importante de culture de printemps induit des surfaces importantes en interculture longue. Les 

sols sont plus exposés au lessivage, à la lixiviation des éléments minéraux et aux ruissellements, 

notamment dues aux pluies automnales et hivernales. Les mesures réalisées en 2011 mettent en 

évidence une concentration en nitrates des nappes phréatiques supérieure à la norme de qualité de la 

directive cadre sur l’eau, soit 50 mg/l, sur une partie du territoire Nord de la région (Lacouture, 2013). 

 Sur les territoires au nord de la Nouvelle Aquitaine, 82% du territoire en 2005 ont été déclarés en ZV. 

En revanche, le sud de la région est moins affecté par ces pollutions, les zones vulnérables sont plus 

éparses [Figure 2]. 

En région Nouvelle-Aquitaine, le 6
ème

 programme 

d’actions régional Nitrates est en vigueur depuis le 28 

décembre 2018. La couverture des sols en interculture 

longue est inscrite dans la mesure 7 « Couverture 

des sols pour limiter les fuites d’azote au cours de 

périodes pluvieuses » (DREAL Nouvelle-Aquitaine, 

2018). La mesure 10 spécifie les obligations à suivre 

dans les ZAR concernant le nord de la région.  

Les mesures imposent, en cultures annuelles, une 

couverture végétale semée au plus tard le 30 

septembre et détruite au plus tôt le 15 novembre, soit 

une présence au minimum de 2,5 mois. La destruction 

par traitement phytosanitaires est interdite. Puis, des 

réglementations spécifiques sont détaillées dans le programme régional d’actions Nitrates de 

Nouvelle-Aquitaine (DREAL Nouvelle-Aquitaine, 2018).  

En 2018, les zones vulnérables concernent 43% de la superficie de la région Nouvelle-Aquitaine et 

près de 95% de la surface de l’ancienne région Poitou-Charentes [Figure 2]. 

Figure 2 : Cartographie des surfaces en zones 

vulnérables et en zones d'actions renforcées en 

région Nouvelle-Aquitaine 
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I.2.3. Rôle de la Chambre Régionale d’Agriculture de Nouvelle-Aquitaine 

I.2.3.1. Historique de la recherche et développement en Nouvelle-Aquitaine 

En 1992, une collaboration entre l’institut national de recherche agronomique 

(INRA) et la Chambre d’Agriculture de l’ancienne Région Poitou-Charentes 

créée la structure AgroTransfert. Les missions de la structure ont pour objectif 

d’apporter un soutien technique et scientifique aux métiers de conseillers et 

agriculteurs et de mettre en œuvre des expérimentations et études sur des 

pratiques innovantes. Cette collaboration a permis d’élaborer des indicateurs et 

outils d’aide à la décision comme PC Azote (PC : Poitou-Charentes), pour 

raisonner la fertilisation azotée des cultures annuelles, et l’indicateur MERLIN, 

pour méthode de hiérarchisation du risque de lixiviation des nitrates (Chambre 

d'Agriculture de Nouvelle-Aquitaine). En 2007, la structure fut transférée au sein du pôle 

« Innovations, recherche et développement » de la Chambre régionale d’Agriculture. 

I.2.3.2. Vulgarisation sur les cultures intermédiaires 

De 2001 à 2009, le programme « Fertilisation azotée et couverts végétaux » a été mis en place. Il 

porte sur l’étude des CI pour la réduction du lessivage et de la lixiviation et l’accompagnement des 

agriculteurs dans l’application de la réglementation. Le projet a permis de poursuivre et de valoriser 

les essais menés depuis 1983 sur les CI. Les expérimentations ont porté essentiellement sur le choix 

des espèces, la date d’implantation et la date de destruction. Sur chaque essai, des mesures et 

observations ont été réalisées sur les couverts (production de biomasse sèche, teneur en azote, quantité 

d’azote piégé par le couvert, dynamique de restitution …), ainsi que sur le sol (% d’humidité, reliquats 

azotés…). Les résultats des essais ont été associés à des résultats de simulations avec l’outil STICS, 

l’outil a permis d’approfondir les résultats sur les restitutions en azote phosphore et potassium les mois 

suivant la destruction des CI. 

I.3.  Minéralisation : fondement de la nutrition de la plante    

La minéralisation de la matière organique est influencée par la température, l’humidité, l’oxygénation, 

et les spécificités du sol (teneur en matière organique, en carbone, texture, granulométrie, etc.) 

(Minette, 2005). Les minéraux sont ensuite dissouts dans la solution du sol. Elle est stockée dans la 

microporosité, retenue par les forces de capillarité, et accessible par les poils absorbants des racines de 

la plante (Thomas, et al., 2013). Les sels minéraux présents dans la solution du sol sont sensibles à la 

lixiviation (I.1.1), et peuvent être une source de pollution des eaux. C’est-à-dire, pendant les périodes 

pluvieuses, le flux d’eau est entraîné dans les eaux de surface et souterraines avec les éléments 

minéraux solubles. Par exemple, une teneur importante en ions nitrate et phosphate dans les eaux de 

Figure 3 : Logo de la 

structure Agrotransfert 

(2001) 
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surface favorisent le développement d’algues couvrants la surface de l’eau. Elles empêchent le passage 

de la lumière et l’oxygénation de l’eau, les impacts sur la biodiversité aquatiques sont très néfastes.  

La minéralisation de la matière organique par l’activité biologique du sol est optimale dans un sol 

chaud, humide et oxygéné. En climat tempéré, deux périodes de minéralisation sont notables : en 

automne et au printemps. 

I.4. Quel rôle des cultures intermédiaires dans la minéralisation et la rétention des 

éléments minéraux ?  

I.4.1. Influence du type de mélange en cultures intermédiaires  

Les espèces semées en CI sont représentées par 5 familles principales, avec chacune un rôle bénéfique 

spécifique : 

- Graminées (ex : avoine sp.) : pouvoir couvrant important du sol 

- Crucifères (ex. : Moutarde sp.) : système racinaire pivotant ayant un effet bénéfique sur la 

structure du sol 

- Légumineuses (ex. : féverole, trèfle sp.) : capacité de fixer l’azote atmosphérique par la 

symbiose avec une bactérie formant des nodosités  

- Astéracées et hydrophyllacées : (ex. : tournesol, phacélie) : bénéfices aux pollinisateurs 

Dans la littérature, trois grandes catégories de CI sont présentées : (1) sans légumineuses, (2) 

mélange avec légumineuses et (3) légumineuses pures [Tableau 1].  

Tableau 1 : Descriptions et intérêts des CI sans légumineuses, en mélanges et en pures   

En vert : atouts / bénéfices, en orange : neutre, en rouge : inconvénient. 

Source : (Vericel, et al., 2010) (Arvalis - Institut du végétal - CETIOM - ITB, 2011) 

Les couverts sans légumineuses conviennent pour les territoires à fort enjeu de pollution des eaux par 

les nitrates [Tableau 1]. Néanmoins, la synthèse de Véricel (2010) a mis en avant qu’une CI sans 

légumineuses peut impacter négativement le rendement de la culture suivante. Les essais menés entre 

1983 et 2009, par Arvalis et la Chambre d’Agriculture Poitou-Charentes, ont mis en évidence une 

Catégorie de 

culture 

intermédiaire 

Période 

d’interculture 

Production 

biomasse  

(à 90j) 

Piégeage azote 

avant drainage 

Effet sur la 

culture suivante 

Objectifs 

recherchés 

Sans 

légumineuses 

Courtes et 

longues 

1,9 tMS/ha Très efficace Lente - Effet neutre 

à dépréciatif 

CIPAN, cultures 

dérobées 

Légumineuses 

en mélange 

Longues 2,2 tMS/ha Efficacité moyenne 

selon le pourcentage 

de légumineuses 

Moyenne - Effet 

neutre 

CIMS, CIVE, 

cultures dérobées, 

couvert faune 

sauvage 

Légumineuses 

pures 

Longues 1,5 tMS/ha Négligeable Rapide - Effet 

neutre à positif 

Engrais vert, 

CIVE 
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perte moyenne de 11 quintaux/ha en maïs après un couvert de crucifères (moutarde). En revanche, sur 

maïs après un couvert de graminées et légumineuses (avoine + vesce, féverole ou gesse) le gain de 

rendement est de 13 quintaux/ha en moyenne (Vericel, et al., 2010). De même, les mélanges avec 

légumineuses peuvent restituer entre 30 à 40 kgN/ha disponibles pour la culture suivante (Gloria, 

2014). L’effet des CI de légumineuses pures sur le piégeage de l’azote est faible, causé par une vitesse 

de développement plus lente et la fixation symbiotique prélevant l’azote atmosphérique.  

I.4.2. Rôle des couverts dans la rétention de l’azote 

Les CI ont été introduites dans le milieu agricole historiquement pour leur rôle de piège à nitrates 

(CIPAN), en lien avec la réglementation et le souhait de réduire la pollution des eaux. Ainsi, une 

CIPAN composée de graminées peut piéger 100 à 150 kgN/ha, et jusqu’à 200 kgN/ha pour des 

crucifères (Justes, et al., 2013). Les CIPAN 

présentent un double bénéfice [Figure 4] : (1) 

la rétention des nitrates dans les parties 

végétatives, diminuant fortement la quantité 

d’azote dans le sol et par conséquent les 

risques de lixiviation ; et (2) la restitution en 

azote minéral pour la culture suivante.  

Les mélanges avec légumineuses ont la 

capacité de réduire la lixiviation de 20 à 

60% (Justes, et al., 2012). De plus, 

l’intégration de légumineuses dans les CI permet de fixer l’azote atmosphérique et d’ajuster l’apport 

d’azote minéral, ainsi que dynamiser l’activité biologique du sol (Vericel, et al., 2010) . 

I.4.3. Rapport C/N : Indice de fertilité des cultures intermédiaires 

Le C/N est le rapport entre la teneur en carbone (C) et en azote (N) de la plante. Le C/N dépend de 

l’espèce cultivée et de son cycle de développement. Une partie des micro-organismes du sol ont besoin 

d’une quantité importante d’azote pour dégrader la matière organique et produire les éléments 

minéraux pour la plante. Soit, si la quantité d’azote des végétaux est faible, les micro-organismes vont 

prélever l’azote du sol et le réorganiser sous forme organique, non-disponible pour la plante.  

Les espèces de la famille des légumineuses ont un rapport C/N faible, donc une vitesse de 

minéralisation rapide. En revanche les espèces de la famille des crucifères ont tendance à avoir un C/N 

élevé, donc une vitesse de minéralisation des résidus plutôt lente. Par exemple, 85 jours après le 

semis, le C/N d’une vesce commune est de 12, alors que celui d’une moutarde blanche est de 35 

(Büchi, et al., 2016). Ainsi, une CI avec légumineuses restitue 30 à 40kgN/ha en moyenne alors que 

l’absence de légumineuses rend disponible 15 à 25 kgN/ha (Vericel, et al., 2010). 

Figure 4 : Effet d’une CIPAN sur le reliquat azoté sur une 

année (Englin, et al., 2015) 

(1) 
(2) 
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I.5. Recherche et développement : outils de valorisation agronomique des cultures 

intermédiaires 

I.5.1. Quels outils et méthodes développés en France et dans le monde ? 

De nombreuses firmes de semenciers et distributeurs ont développés leurs propres outils d’aide aux 

choix des semences en CI. Par exemple, « Synergie »
 1

 développé par Graines LORAS, producteur et 

distributeur de semences, propose deux outils liés aux CI exportées ; (1) le dosage adapté des espèces 

pour le mélange déterminé par l’agriculteur, et (2) le choix des espèces et du mélange.  

Les instituts techniques et associations d’accompagnement technique des agriculteurs ont aussi 

développé leurs outils. Par exemple, Arvalis a développé « choix des couverts »
2
 permettant aux 

agriculteurs de définir quelles espèces végétales sont les plus adaptées en fonction de leurs pratiques et 

de leurs objectifs. Autre exemple, le GIEE Magellan propose un outil nommé « ACACIA »
3
, l’outil 

accompagne l’agriculteur dans (1) la composition de la CI, (2) l’effet du couvert (3) la place du 

couvert dans la rotation et (4) une simulation du coût économique. Enfin, à l’image de « la 

méthode de choix » développée par l’ITAB
4
, aussi sur le choix des espèces, de nombreux organismes 

ont conçu des clés de détermination pour aider les agriculteurs dans leur choix des espèces en CI 

(Ghesquière, et al., 2012). 

 

Dans le monde, les outils d’aide aux choix des espèces en CI sont fréquents, par exemple : 

 PROTECT’eau
5
 (Belgique)  

 OSCAR (Optimizing Sustainability Crop Application in Rotation) (Europe)
6
  

 Midwest Cover Crops Council (États-Unis, états du nord-est)  

 Grain Farmers of Ontario (Canada)
7
 

L’analyse des outils disponibles met en lumière un intérêt pour le choix des espèces et la réussite du 

couvert végétal en période d’interculture. Néanmoins, les outils majoritairement existants sont en 

amont de la CI, c’est-à-dire qu’ils abordent le choix des espèces et la période de semis la plus 

adaptée. Les outils en aval de l’itinéraire technique, sur les bénéfices économiques, agronomiques 

et environnementaux, sont peu présents dans la littérature. 

                                                      
1
 Disponible sur : http://www.prairie-couvert-oad.com/  

2
 Disponible sur : http://www.choix-des-couverts.arvalis-infos.fr/  

3
 Disponible sur : https://www.dropbox.com/s/ynan1ci3r1jv81h/ACACIA_V2.xlsm?dl=0    

4
 Choisir et réussir son couvert végétal pendant l’interculture en AB, Juillet 2012, page 11 à 15. 

5
 Disponible sur : https://protecteau.be/fr/cipan 

6
 Disponible sur : https://web5.wzw.tum.de/oscar/toolbox/database/database.html 

7
 Disponible sur : http://decision-tool.incovercrops.ca/ 

http://www.choix-des-couverts.arvalis-infos.fr/
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I.5.2. MERCI : valoriser la production et les restitutions des cultures intermédiaires  

I.5.2.1. D’une base de données à une méthodologie de calcul des restitutions 

des cultures intermédiaires 

Les essais dans le cadre du programme « Fertilisation et couverts végétaux » ont permis de mesurer le 

pourcentage de matière sèche et d’azote piégé pour différentes espèces en CI. Ensuite, en se basant 

sur la bibliographie et sur les mesures de la teneur en azote des plantes, le rapport le C/N a été établit 

en estimant une teneur moyenne en carbone stable de 42% (issu d’une analyse bibliographique). 

Puis, l’appui de la structure Agrotransfert a permis d’impliquer l’INRA dans l’affinement de la base de 

données constituée par les essais, et évaluer les quantités d’azote, de phosphore et de potassium 

minéralisées et disponibles pour la culture suivante. La minéralisation et disponibilité du PK est 

basée sur le cycle dans les effluents organiques, soit la totalité contenue dans la plante. Les simulations 

ont été effectuées sur 6 sols et 6 stations climatiques de la région Poitou-Charentes, dans le cas de 

couverts enfouis à 10-15cm de profondeur par déchaumage ou labour. Elles ont été réalisées sur 

une séquence de 33 années (1967-2005) pour une période de destruction comprise entre le 15 

novembre et le 1
er

 février. 

L’ensemble des informations acquises ont permis de créer une méthode renseignant, à partir d’une 

mesure simple au champ, une estimation de la production de biomasse et des restitutions 

potentielles en éléments minéraux de la CI. La version 1 a été développée sous le logiciel Microsoft 

Excel. Elle a été nommée MERCI pour « Méthode d’Estimation des Restitutions par les Cultures 

Intermédiaires ». Les financements sont issus à 80% de quatre partenaires : FranceAgriMer, Agence 

de l’eau Loire Bretagne et Adour-Garonne, et le Conseil Régional et les 20% restant sont de 

l’autofinancement. La méthode a été conçue par Sébastien Minette, avec l’appui de l’UMR AGIR de 

l’INRA à Toulouse, et des Chambres d’Agriculture départementales de l’ancienne région Poitou-

Charentes. 

I.5.2.2. Descriptif de la méthode 

La méthode MERCI est constituée d’une phase de prélèvement au champ et d’un calculateur. Il estime 

la production de biomasse sèche, la quantité d’azote piégée et les restitutions en azote, phosphore et 

potassium de la CI. Ainsi, la méthode se situe en fin de production de la CI, puisqu’elle met en 

évidence les résultats issus de la croissance et du développement de la CI. Le calculateur est applicable 

pour l’ensemble des CI répondant aux conditions citées précédemment : enfouissement des résidus et 

date de destruction. Dans le cas des CI sur les périodes d’interculture courte, donc avec une 

destruction avant le 15 novembre, il est conseillé d’appliquer coefficient de 0,75 aux résultats sur les 

restitutions NPK. 

Pour réaliser le calcul, les paramètres d’entrées [Figure 5] (1) à renseigner par l’utilisateur sont la 

date de levée (ou de semis) de la CI et la date de mesure, et pour chaque espèce prélevée, le poids 
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de biomasse verte ou sèche mesurée et la surface de prélèvement. Dans le cas de couvert 

monospécifique, la hauteur peut être indiquée à la place du poids. La date de mesure correspond au 

moment où l’utilisateur réalise ces prélèvements, proche de la date de destruction. En fonction de 

l’hétérogénéité du couvert, 1 à 3 prélèvements sont à réalisés. Pour une meilleure précision, les 

mesures de biomasses vertes sont conseillées entre 11h et 15h, après ressuyage du couvert pour éviter 

une surestimation due à la présence d’eau sur les feuilles.  

Ensuite, le calculateur estime la production et les restitutions de la CI en quatre étapes : 

1. Biomasse aérienne * % de matière sèche (MS) 

 Résultat : Tonne de matière sèche par hectare (tMS/ha) 

2. Biomasse aérienne (en MS) * teneur en azote (N) * Coefficient correcteur pour la prise en 

compte des racines 

 Résultat : kilogramme d’azote piégé par hectare (kgN/ha) 

3. Quantité totale d’azote présents dans la CI* %N minéralisable 

 Résultat : kilogramme d’azote disponible pour la culture suivante 

4. Quantité totale de phosphore et potassium présents dans la CI * 1 

 Résultat : kilogramme de phosphore et potassium disponible pour la culture suivante 

 

 

Figure 5 : Interface du fichier Excel de la méthode MERCI.  

Encadré vert (1) : paramètres d’entrées ; encadré orange (2) : Affichage des résultats 

Les résultats affichés (2) informent l’utilisateur de la production en matière sèche aérienne, de la 

quantité d’azote piégé dans la plante et le détail des restitutions potentielles en azote (N), phosphore 

(P) et potassium (K) à la culture suivante. L’utilisateur peut aussi avoir accès aux détails du calcul 

(« Afficher détails » Figure 5). Le détail indique, pour chaque espèce, la quantité de biomasse sèche 

produite, la quantité d’azote des parties aériennes et de la plante entière, du rapport C/N, du 

(1) 

(2) 
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pourcentage d’azote minéralisable, de la teneur en phosphore et potassium et des restitutions 

potentielles en NPK. 

I.6. Problématique et objectif de l’étude 

Depuis le lancement de la méthode en 2010, la Chambre Régionale d’Agriculture de Nouvelle-

Aquitaine encourage l’utilisation de MERCI par des formations et des interventions au sein des 

Chambres d’Agricultures et à l’extérieur, en ciblant un public large, de l’étudiant au chercheur.  

Aujourd’hui, la Chambre régionale émet l’hypothèse que la méthode est utilisée partout en France et 

par plusieurs centaines à milliers de personnes. Cette hypothèse est basée sur les nombreuses 

sollicitations par mail et téléphone des utilisateurs, cependant, il n’y a pas à ce jour de listing précis 

des utilisateurs.  

En partant de cette hypothèse, la Chambre Régionale d’Agriculture de Nouvelle-Aquitaine développe 

depuis novembre 2018 une prochaine version en ligne, avec son propre site web, disponible début 

2020.  

Le développement d’une nouvelle version de MERCI est ainsi l’occasion de faire évoluer la méthode 

afin de devancer les freins à l’utilisation. Dans ce cadre, le stage consiste à identifier ces freins par le 

de recensement et l’expertise des utilisateurs et utilisations de la méthode. L’objectif est de définir les 

besoins et attentes des utilisateurs pour la seconde version en ligne et de les impliquer dans la 

conception de MERCI V2. Les besoins expriment les fonctionnalités indispensables de la méthode 

ressenties par les utilisateurs, les attentes relèvent d’un souhait pour l’évolution de la méthode 

Dans ce contexte, la problématique de l’étude est : 

En quoi la connaissance des besoins des utilisateurs et des utilisations 

expertisés est un atout pour l’amélioration et le développement national 

d’une méthode valorisant et quantifiant les multiples intérêts 

agronomiques des cultures intermédiaires ? 

Dans un premier temps, le matériel et la méthode appliqués pour répondre à la problématique sont 

décrits. En second temps, l’analyse comparative étudie les méthodes similaires développées et expose 

les hypothèses. Enfin, la troisième partie présente les résultats en réponse aux hypothèses et à la 

problématique formulée.   
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II. Matériel et méthode 

II.1. Des hypothèses à la structuration des étapes  

II.1.1.  Etude bibliographique 

L’étude bibliographique a permis d’identifier, dans un premier temps, les outils et méthodes similaires 

et leurs modes d’utilisation. Puis, en second temps, les publications abordant la méthode MERCI, avec 

la date de publication et l’organisme. Les informations ont été rassemblées sous un fichier Excel.  

L’analyse de l’étude bibliographique s’est portée à l’échelle nationale, européenne et internationale.  

Elle a donné lieu à une matrice SWOT (Strenghts, Weaknesses, Opportunities, Threat) de la méthode 

MERCI. La matrice SWOT présente les forces, faiblesses, opportunités et menaces de l’objet étudié 

(Pickton, et al., 1998). L’analyse comparative entre les méthodes identifiées et MERCI ont permis de 

déterminer les atouts et freins à son évolution. Il en résulte les hypothèses sur les utilisateurs, 

utilisations et évolution de la méthode MERCI. 

II.1.2. Définition de la base de données des utilisateurs 

L’étude de recensement a permis de quantifier le nombre d’utilisateurs de la méthode MERCI à 

l’échelle nationale et internationale. Les données sont issues des échanges par courrier électronique et 

les relations entretenues entre les utilisateurs et la Chambre régionale d’Agriculture. Par la suite, au 

cours des enquêtes, du sondage web et du salon professionnel agricole Les Culturales, d’autres 

utilisateurs ont été ajoutés à la base de données sous format Excel. Les sources respectives sont 

désignées « Mails », « Réseaux », « Médias », « Enquêtes » et « Les Culturales » [Figure 6].  

Figure 6 : Schéma de consultation des utilisateurs de la méthode MERCI.  

En vert (1) : recensement des utilisateurs, en orange (2) : enquête, en bleu (3) : sondage en ligne  

(1) 

(3) 

(2) 
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Pour chaque utilisateur, l’identité, la structure, la fonction, le mail et le département ont été notées. La 

date de prise de connaissance de la méthode a été estimée en fonction de la réception du mail, de la 

publication d’un article, d’un évènement ou encore celle indiquée lors de l’enquête et du sondage. Les 

structures et fonctions ont été catégorisées afin de faciliter l’analyse des données par la suite.  

Ainsi, les structures ont été déterminées en 5 catégories : « Chambre d’Agriculture » ; 

« Exploitation agricole » ; « Conseil » (ensemble des structures de conseil autre que les Chambres 

d’Agriculture) ; « Coopératives » (coopératives, distributeurs et firmes agricoles) ; « Recherche & 

enseignement » (ensemble des instituts techniques et de recherche, et les lycées et l’enseignement 

supérieur).  

Les chambres d’Agricultures et les autres organismes de conseil privés ont été distinguées afin de 

connaître la représentation de celle-ci parmi les utilisateurs de la méthode MERCI. 

Les fonctions des utilisateurs ont été définies en 6 catégories : 

- « Agriculteurs », rassemble les viticulteurs et les responsables / techniciens d’exploitation 

agricole qui appliquent la méthode, avec leurs conseillers ou par eux-mêmes 

- « Conseillers », concerne les utilisateurs en relation directe et individuelle avec les 

agriculteurs  

- « Animateurs », ils sont en relation avec des groupes d’agriculteurs, travaillant sur une 

thématique particulière (ressource en eau, programme Ecophyto) 

- « Chargés de mission », intègre les utilisateurs produisant de la référence à destination des 

conseillers et animateurs 

- « Recherche et enseignement », les utilisateurs impliqués en institut technique ou de 

recherche ainsi que ceux issus des lycées ou de l’enseignement supérieur 

Les 5 dernières catégories de fonction, donc excepté les agriculteurs, sont abordées dans le mémoire 

comme « fonctions para-agricoles ». Les fonctions para-agricoles concernent l’ensemble des fonctions 

travaillant autour des agriculteurs. 

Le recensement a constitué le fondement des étapes de l’expertise des utilisateurs et utilisations 

[Figure 6 & Tableau 2].  

Tableau 2: Planning de réalisation des étapes de l'étude 

 

Soit, à la suite du recensement, une enquête auprès des utilisateurs a été déterminée de début avril à 

mi-mai, afin de recueillir de manière détaillée la perception des utilisateurs par entretien téléphonique 

ou en présentiel. Puis, le sondage en ligne, de début mai à fin juin, m’a permis d’approfondir des 
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points de réflexion émergeant de l’enquête. Enfin, le salon des Culturales a été l’occasion de porter le 

projet auprès de nouveaux utilisateurs et d’échanger sur leurs perceptions de la méthode MERCI.  

II.2. Acquisition des informations auprès des utilisateurs 

II.2.1. Enquête sur les utilisations et la perception de MERCI 

L’objectif est de recueillir le témoignage de 35 utilisateurs par entretien semi-directif. Les règles 

définies pour l’échantillonnage sont : 

 La proportion de chaque catégorie de fonction doit correspondre à celle observée pour 

les utilisateurs recensés. 

 Les échanges avec les agriculteurs doivent être faites de visu, afin d’avoir un témoignage le 

plus complet. 

 Les autres catégories doivent aussi cibler des utilisateurs en-dehors de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

 Les utilisateurs enquêtés sont issus d’un tirage aléatoire. 

Pour les utilisateurs trop éloignés, excepté les agriculteurs, l’enquête a été faite par téléphone. Une 

réserve de 50% à 100% de chaque proportion a été prévue pour respecter les objectifs, néanmoins, un 

second tirage aléatoire fut nécessaire. La seconde phase de travail fut de créer le questionnaire. 

L’analyse bibliographique m’a permis de cibler cinq thèmes [ 

Figure 7]. 

 

Figure 7: Axe de réflexion de la construction du questionnaire. 

En partant de ces thèmes, les questions relatives à la perception et à la gestion des CI ont été 

déterminées à l’aide d’un questionnaire élaboré par des étudiants lors d’un colloque en décembre 2018 

(Actes du colloque - Mercredi 12 décembre 2018, 2018). Les analyses bibliographiques abordant la 

gestion de la CI, l’utilisation et la perception de la méthode MERCI ont aussi contribué à la création 

du questionnaire. Deux types de questionnaires ont été réalisés, un ciblant les agriculteurs 

[Annexe 2], et un second ciblant les professions para-agricoles [Annexe 3].  

II.2.2. Sondage en ligne sur la perception de la version en ligne de MERCI 

Le sondage a ciblé l’ensemble des utilisateurs de la base de données du recensement. De même, 

avec l’aide de Sébastien Minette, nous avons fait appel aux personnes susceptibles de diffuser 

l’enquête à un réseau plus large. Le sondage en ligne est paru dans la lettre du collaborateur de 

l’APCA diffusée à l’échelle nationale, sur le site de la Chambre régionale d’Agriculture de Nouvelle-
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Aquitaine à la page consacrée aux CI
1
 et enfin sur la page d’accueil du site de l’Agriculture de 

Conservation
2
. 

Le questionnaire du sondage a été conçu sur Google Forms, et envoyé par mail. Le texte du mail est 

court, en indiquant le thème du sondage, le temps de réponse et invite le destinataire à transmettre le 

sondage à d’autres utilisateurs dont nous n’avons pas connaissance.  

Le questionnaire du sondage est composé de trois parties [Annexe 4] : 

 Profils des utilisateurs : mail, nom, fonction, localité, domaine de production 

 Utilisation et perception de la version Excel de MERCI 

 Perception et besoins en vue du développement en ligne de la méthode MERCI 

L’ensemble des résultats a été exporté et mis en forme dans un fichier Excel.  

Les résultats du sondage apportant un appui aux observations des enquêtes 

sont indiqués par ce symbole. 

II.2.3. Animation et recueil des impressions 

A l’occasion du Salon des professionnels de l’agriculture Les Culturales, le 5 et 6 juin 2019, la 

Chambre Régionale d’Agriculture de Nouvelle-Aquitaine a disposé d’un stand permettant de faire la 

promotion de la méthode MERCI.  Cette étape ciblait principalement de nouveaux utilisateurs ou 

des personnes n’utilisant plus MERCI et souhaitant plus d’informations. Ainsi, le stand devait rester 

ouvert à un large public et être attractif pour accrocher les visiteurs du salon. 

Suivant cet objectif, j’ai conçu deux animations :  

 Une vidéo, la durée doit être la plus courte possible. L’objectif est de démontrer que la 

méthode MERCI est facile à mettre en œuvre. 

 Une animation pédagogique permettant d’illustrer le fonctionnement de la méthode MERCI 

actuelle sous son format Excel.  

Puis, une feuille a été disposée sur le stand pour recueillir les contacts de nouveaux utilisateurs ou des 

personnes souhaitant des informations complémentaires. 

Le déroulement du salon et le bilan des deux journées sont présentés en Annexe 6. 

II.3. Outils de traitement et d’analyse des données 

II.3.1. Analyse descriptive 

La retranscription des entretiens semi-directifs a été réalisée par le logiciel d’enquête Sphinx. Puis, les 

résultats des entretiens et du sondage en ligne ont été compilés dans plusieurs fichiers Excel. Les 

                                                      
1
 Source : URL https://nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/innovation/programmes/couverts-vegetaux-

interets-choix-des-especes-evaluation-de-linteret-agronomique/ 
2
Source : URL https://agriculture-de-conservation.com/ 
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statistiques descriptives ont en majorité été réalisées sur Excel, à l’aide des tableaux croisés 

dynamique et des formules de calculs. 

La variabilité du jeu de données et la pertinence de la statistique a été évalué avec le coefficient de 

variation (CV) (Reed, et al., 2002). Il est exprimé par la formule suivante : CV = (σ/μ)*100, avec σ : 

écart-type empirique des données, μ : moyenne empirique des données. Une valeur supérieure à 20% 

indique une variabilité des données importante apportant un biais à l’étude. 

L’analyse cartographique a été réalisée sur le logiciel QGis, les couches des communes, des 

départements de France et les zones vulnérables ont été importées depuis le portail « data.gouv.fr ». 

II.3.2. Analyse statistique 

Pour l’ensemble des tests réalisés, l’intervalle de confiance choisi est de 95%. Soit pour une p. value 

inférieure à 0.05, H0 est rejetée avec un intervalle de confiance de 95% et H1 est acceptée.  

II.3.2.1. Tests du Khi² 

Dans le cas de comparaison d’effectifs entre plusieurs variables qualitatives, le modèle statistique est 

le test du Khi² (Barnier, 2016), ou le test de Fisher pour les petits effectifs. Deux modèles du test du 

Khi² ont été appliquées : 

 Le test d’ajustement du Khi². Il évalue les différences significatives entre l’effectif observé 

(ni) et l’effectif théorique (ei) pour un nombre de répétitions (I). La statistique de test est : 

 T = ∑
(𝑛𝑖−𝑒𝑖)2

𝑒𝑖

𝐼

𝑖=1
. L’hypothèse Ho est : il n’y a pas de différence significative avec 

l’effectif théorique et l’hypothèse H1 est : il y a des différences significatives avec l’effectif 

théorique. T est distribué selon une loi du Khi² à I-1 degrés de liberté. 

 Le test du Khi² d’indépendance. Il est fondé sur un tableau de contingence comprenant le 

nombre total d’observations (n) des modalités i et j. L’équation de calcul des effectifs 

théoriques est : 𝜋𝑖𝑗 =  
𝑛𝑖.𝑛.𝑗

𝑛
. La statistique de test est : 𝑇 = ∑ ∑ (

(𝑛𝑖𝑗− 𝜋𝑖𝑗
)²

𝜋𝑖𝑗

𝐽
𝑗=1

𝐼
𝑖=1  . 

L’hypothèse Ho est : les deux modalités sont indépendantes, et l’hypothèse H1 est : les deux 

modalités sont dépendantes. T est distribué selon une loi du Khi² à (I-1)(J-1) degrés de liberté. 

 

Sur le logiciel R, pour les tableaux supérieurs aux dimensions 2 colonnes, 2 lignes, les valeurs 

de la probabilité critique (p.value) ont été calculées par simulations de Monte-Carlo.  

À la suite des résultats du test statistique, l’interprétation est faite par l’étude des résidus de Pearson. 

Ils sont obtenus par la formule suivante : 
𝐸𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓𝑠 𝑜𝑏𝑠𝑒𝑟𝑣é𝑠−𝐸𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓𝑠 𝑡ℎé𝑜𝑟𝑖𝑞𝑢𝑒𝑠

√𝐸𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓𝑠 𝑡ℎé𝑜𝑟𝑖𝑞𝑢𝑒𝑠
. Une valeur des 

résidus de Pearson supérieur à 2 démontre une surreprésentation de la classe, et une 

valeur des résidus de Pearson inférieur à -2 démontre une sous-représentation.  
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II.3.2.2. Classification et typologie 

La typologie a été conçue avec l’aide du logiciel statistique par un algorithme séquentiel issu 

de la Classification And Regression Trees (Cornillon, et al., 2012). Cette méthode permet de 

construire un arbre de classification, avec le package rpart intégré dans R. L’arbre de 

classification explique la probabilité de répartition géographique (Y : « NVA » Nouvelle-

Aquitaine, et « FR » France) des utilisateurs de la méthode MERCI (Ω = ensemble des 

utilisateurs w) selon la date de prise de connaissance, la structure et la fonction de l’utilisateur 

(p = 3 variables explicatives). Les utilisateurs recensés représentent l’échantillon n, avec K les 

modalités de la variable réponse y. Le nombre d’observations pour chaque nœuds (t) est 

exprimé par 𝑁(𝑡) =  ∑ 1𝑡(𝑤)𝑤∈Ω . Cette probabilité s’exprime : 𝑝(𝑘|𝑡) =
𝑁𝑘(𝑡)

𝑁(𝑡)
 𝑒𝑡 𝑝(𝑡) =

 [𝑝(𝑘|𝑡), 𝑘 ∈ 𝐾]. Le taux d’erreur sur l’ensemble des nœuds (T) s’exprime : 𝑅(𝑇) = ∑
𝑁(𝑡)

𝑛
𝑅(𝑡)𝑡∈𝑇  

(Dhafer, 2015). 

II.3.2.3. Autres tests appliqués 

L’étude de corrélation entre deux variables numériques a été effectuée par le calcul du coefficient de 

corrélation (Labatte, 2010). La formule appliquée est : 𝑟 =  
𝑆𝑥𝑦

𝑆𝑥𝑆𝑦
, avec ; sxy : covariance de x et y et 

sxsy : écart-type pour x et pour y. Le coefficient est compris entre 1 et -1, définissant respectivement 

une relation positive et négative entre les deux séries de variables quantitatives. Les distributions des 

variables ne suivant pas une loi normale, la méthode de Spearman a été appliquée. 

Enfin, les différences significatives, entre une distribution d’une variable quantitative (n) en fonction 

d’une variable qualitative (k), ont été analysées avec le test non-paramétrique de Kruskal-Wallis (KW) 

(Labatte, 2010). Soit, pour une population avec k≥3, k représente les échantillons aléatoires 

indépendants (X1,1,…,X1,n1) jusqu’à (Xk,1,…,Xk,nk). Les moyennes pour chaque échantillon k 

s’expriment : μi,μj,… Les hypothèses du test sont : Ho = « μi=μj=… » et H1 = « Au moins une des 

moyennes est différente ». La statistique de test suit une loi du Khi², elle s’exprime : 𝐾𝑊 =

12

𝑛(𝑛+1)
∑ 𝑛𝑖(𝑘

𝑖=1 𝑅𝑖 −  𝑅 )² .  
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III. Analyse comparative et formulation des hypothèses 

III.1. Analyse comparative des outils et méthodes d’estimation de la biomasse 

et des restitutions  

III.1.1. Outils et méthodes identifiés en France 

III.1.1.1. Estimation en amont de la production et des restitutions  

L’outil d’aide à la décision se rapprochant le plus de la méthode MERCI est développé par le 

semencier Jouffray-Drillaud. C’est une application smartphone, MyChlorofiltre®, uniquement 

destinée aux mélanges vendus par la firme. L’utilisateur renseigne le nom du couvert, la date de semis 

et la hauteur de végétation, puis il réalise une photo du couvert qui permet d’estimer la couverture du 

sol. Ainsi, il obtient une estimation de la biomasse sèche produite et des quantités de N, P, K 

stockées et restituées à la culture suivante (Cultiveille, 2017). Les informations de restitutions sont 

issues d’essai qu’ils ont réalisé avec leurs couverts.  

Des méthodes d’estimations fondées sur des abaques ont été mises à disposition des utilisateurs, à 

l’image de la méthode présentée par Arvalis dans le guide « Cultures intermédiaires : Impacts et 

conduite » (Arvalis - Institut du végétal - CETIOM - ITB, 2011). La méthode estime la quantité de 

biomasse sèche produite et la quantité d’azote piégée par la CI. L’estimation est basée sur une 

mesure de la densité et de la hauteur par appréciation visuelle. Les restitutions sont estimées par les 

tableaux du bilan azoté présents dans le guide du COMIFER. Celles-ci correspondent au poste 

MrCi (Minéralisation de la culture intermédiaire) du bilan azoté. Cette valeur est une estimation de 

la quantité d’azote restituée à la culture suivante, dépendante de la production de biomasse et d’une 

période de destruction. 

III.1.1.2. Effet direct observé sur la culture ou le sol 

Les restitutions en azote peuvent être indirectement prises en compte dans les outils d’estimation 

du reliquat azoté et de suivi dynamique des cultures. Les deux méthodes existantes sont : la mesure 

de la présence d’azote dans le sol (avec bandelette ou reliquats en laboratoire) et la mesure de la teneur 

en azote de la culture en place. Par exemple, « Appi’N »
1
 développé par l’INRA pour « APprendre à 

Piloter la nutrition N du blé » consiste à mesurer directement au champ l’indice de nutrition azoté 

(INN) du blé. La mesure est réalisée à différents stades de développement du blé et elle permet 

d’ajuster l’apport d’azote instantanément (Ravier, 2018). Puis, des services d’imagerie satellite, 

comme Farmstar, proposent une analyse d’image satellite de la parcelle et évalue les besoins de la 

culture. 

                                                      
1
 Source : http://www.inra.fr/Entreprises-Monde-agricole/Resultats-innovation-transfert/Toutes-les-

actualites/APPI-N 



19 

 

III.1.2. Outils et méthodes identifiés en Europe et dans le monde 

En Suisse, les recherches menées à l’institut des sciences en production végétale ont permis de 

développer une « Méthode non-destructive d’estimation 

de la production de la biomasse » (Büchi, et al., 2016). 

La première phase de l’étude a permis de faire le lien 

entre la biomasse mesurée sur le terrain et l’indice de 

volume [Figure 8]. Celui-ci est obtenu en multipliant le 

taux de couverture du sol (%) et la hauteur (cm) des 

espèces de la CI. Les relations ont donné lieu à une 

équation globale pour toutes espèces en CI, et des 

équations spécifiques à chaque espèce.  Par la suite, ils ont 

testé leurs modèles sur deux couverts en mélange (4 et 11 

espèces) et quatre espèces pures. Le test du modèle global 

sur les espèces en mélanges est satisfaisant (coefficient de 

corrélation, p = 0.79).  Cependant, pour des CI qui ont produit peu de biomasse mais une bonne 

hauteur et couverture du sol, soit en année défavorable, les valeurs estimées par le modèle global sont 

mal prédites.  

Une autre étude en Suisse a permis de mettre en œuvre une méthode pour estimer la biomasse produite 

par la CI à partir d’études photographiques (Roth, 

et al., 2017). L’expérimentation a été réalisée sur 

des placettes de CI monospécifiques (crucifères, 

légumineuses, graminées), et les images des ont été 

prises par drones. Les auteurs ont mesuré la 

hauteur des plantes (cm) et la biomasse verte puis 

sèche (g.m
-2

) de chaque placette. L’analyse des 

images par un modèle numérique de surface a 

permis d’obtenir la hauteur des plantes. Dans un 

premier temps, les auteurs ont observé des valeurs 

proches entre les hauteurs des plantes du modèle 

numérique et les mesures terrains.  Puis, en second 

temps, Les résultats ont mis en évidence une 

relation significative entre la hauteur observée 

et la biomasse mesurée (p.value < 0.0001) [Figure 9]. En d’autres termes, l’étude met en avant 

l’intérêt de la télédétection dans la mesure de production de biomasse sèche d’un couvert 

monospécifique.   

Figure 9 : Relation entre les hauteurs des plantes obtenue 

obtenue par un modèle numérique de surface (PHCSM) et 

la biomasse mesurée  (Roth, et al., 2017) 

Figure 8 : Lien entre biomasse mesuré et l’indice 

de volume (Büchi, et al., 2016) 
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De l’autre côté du Pacifique, aux Etats-Unis, le 

département de science agricole et environnementale de 

l’université de l’état de Géorgie a développé un 

calculateur en ligne permettant d’évaluer la 

restitution en azote de la CI
1
. Les informations à 

renseigner sont précises : situation géographique de 

l’utilisateur, espèces et date de semis de la culture 

suivante, travail du sol, les espèces en CI et la date de 

destruction, ainsi qu’une analyse laboratoire informant 

de la biomasse sèche, teneur en azote, glucides, cellulose 

et lignine de la CI [Annexe 5].  Les résultats indiquent la 

quantité d’azote restituée deux et quatre semaines après 

destruction. Une courbe permet de mieux visualiser les 

résultats [Figure 10], elle illustre la restitution de l’azote pour une CI composée d’avoine et de vesce 

implanté avant un maïs. 

Le même organisme propose une méthode pour estimer la production de biomasse sèche. La méthode 

se présente sous format PDF
2
 et elle propose d’estimer la matière sèche soit par l’assèchement de la 

matière verte au soleil ou au micro-onde.  

Pour les états du Nord-Est, Midwest Cover Crops Council a aussi développé 

une application smartphone, téléchargeable sur Google Play et Apple 

[Figure 11]. L’application apporte une aide dans la gestion de la CI, du 

choix des semences à la destruction et à l’impact sur la culture suivante. 

Bien que le téléchargement soir libre, l’utilisation de l’application est 

restreinte aux personnes s’enregistrant et payant un montant de 2,99$.  

 

Enfin, à l’image de la méthode de calcul proposée par Arvalis (III.1.1.1, p. 

18), d’autres organismes à l’étranger, privés ou publics, proposent des 

abaques d’estimation de la biomasse sèche produite et du piégeage d’azote. 

Par exemple, l’université de l’Oregon (USA)
3
 ou encore No-till Farmer 

(North dakota State University - USA)
4
.  

                                                      
1
 Disponible sur : URL http://aesl.ces.uga.edu/mineralization/  

2
 Disponible sur : URL https://secure.caes.uga.edu/extension/publications/files/pdf/C%201077_2.PDF  

3
 Disponible sur : URL https://extension.oregonstate.edu/gardening/techniques/estimating-nitrogen-dry-matter-

cover-crops 
4
 Disponible sur : https://www.no-tillfarmer.com/articles/1532-estimating-cover-crop-biomass-and-n-value 

Figure 10 : Exemple d’une courbe du cumul des 

restitutions en azote (University of Georgia) 

Figure 11 : Application 

de Midwest Cover Crop 

Council 
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III.1. Analyse bibliographique  

III.1.1. Perception et utilisations de la méthode MERCI 

La matrice SWOT est une synthèse de la perception des utilisateurs et des utilisations de la méthode 

[Tableau 3]. Les avantages et inconvénients de la méthode ont ainsi été définis selon les points clés 

identifiés dans l’analyse bibliographique.  

Tableau 3 : Matrice SWOT de la méthode MERCI 

 

Dans son ensemble, les publications mettent en valeur l’aspect « pratique » de la méthode. En 

revanche, le principal inconvénient est la moindre adaptabilité de la méthode pour des systèmes de 

production spécifiques (viticulture, techniques culturales simplifiées). 

Le Tableau 3 met en évidence un besoin des utilisateurs de disposer d’une méthode adaptée aux 

spécificités géographiques et techniques de la parcelle étudiée. Puis, l’attente principale mise en avant 

est de préserver sa simplicité d’utilisation.  

 

Forces 

Matériel et méthode 

Facile à mettre en œuvre  

Fonctionnement du fichier 

Fiabilité plus ou moins 15 kgN/ha 

Rapidité d’utilisation du fichier 

Agronomique 

Observation de la CI 

Prise en compte des restitutions NPK 

dans le raisonnement de la fertilisation 

Financière 

Economise une analyse en laboratoire 

Accès gratuit 

Communication 

Intérêt agronomique des cultures 

intermédiaires multi-services (CIMS) 

 

Faiblesses 

Matériel et méthode 
Besoin de matériel (outils de pesée, quadrats, sécateurs, bacs, sacs) 

Temps de séparation des espèces pour les mélanges complexes 

Fonctionnement du fichier 

Références de l’ancienne région Poitou-Charentes (MS, %N…) 

Validité de destruction entre le 15 octobre et le 1
er
 février 

Agronomique 

Besoin d’affinement sur les restitutions en phosphore et potassium 

Pas d’informations sur la valeur fourragère du couvert 

Non-valable si les résidus sont laissés en surface (mulch) 

Communication 

Les utilisateurs sont inconnus (nombre et localisation) 

Opportunités 

Réglementaire 

Réglementation nitrates  

Communication 

Valorisation des références sur la 

Nouvelle-Aquitaine 

Enrichissement de la base de données par 

le réseau national des Chambres 

d’Agriculture 

Diffusion de la méthode à grande échelle 

(France et pays étrangers) 

Interactions entre organismes et acteurs : 

agriculteurs, CA, INRA, Arvalis 

Menaces 

Fonctionnement du fichier 

Compatibilité des macros Excel : non utilisable sur OpenOffice ni 

sur Mac, pérennité des macros avec les mises à jour Excel 

Période de mesures courtes et dans des conditions favorables (au 

moment de la destruction, entre 11h30 et 15h, végétation ressuyée) 

Climatique 

Variabilité climatique influant sur la disponibilité des minéraux 

Agronomique 

Donne une quantité d’azote potentiellement disponible, sans 

prendre en compte la lixiviation et autres fuites 

Non prise en compte de l’itinéraire de culture (semis direct, 

exportations, …) 
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III.1.2.  Approche comparative de l’évolution et de l’amélioration de la méthode 

Tableau 4: Analyse comparative des outils existants en rapport à la méthode MERCI 

 

La comparaison entre les avantages et contraintes de la méthode MERCI avec les autres outils 

existants présentés précédemment [Tableau 4], met en évidence l’intérêt de l’amélioration et de 

l’évolution de la méthode MERCI. La version actuelle disponible en format Excel présente des limites 

techniques, fonctionnelles et géographiques. L’objectif de l’évolution de la méthode est d’augmenter 

le nombre d’utilisateurs et d’utilisations. Par conséquent, elle doit prendre en compte ces limites et 

proposer des améliorations permettant de les surpasser. 

III.2. Hypothèses sur l’évolution et l’amélioration de la méthode 

L’évaluation d’un programme est mise en œuvre autour de trois thèmes (Gao, et al., 2019) : (1) 

l’implication de l’ensemble des acteurs, (2) l’efficacité, et (3) l’amélioration du programme. Dans ce 

sens, en relation avec l’analyse comparative les hypothèses émises concernent 4 catégories : les 

utilisateurs (ensemble des acteurs), les utilisations (efficacité), la perception de la version actuelle 

de la méthode MERCI (efficacité et amélioration) et de sa mise en ligne (amélioration) [Tableau 5]. 

Les trois sources d’informations permettant de répondre aux hypothèses sont le recensement, l’enquête 

et le sondage. Les informations recueillies sont différentes à chaque étape, les sources indiquent 

quelles informations nous permettent de répondre aux hypothèses de chaque catégorie. 

  

Opportunités à l’augmentation de l’utilisation de 

la méthode MERCI 

Frein à l’augmentation de l’utilisation de la 

méthode MERCI 

- Peu d’outils et méthodes développés en France  

- Outils des semenciers, applicable pour des 

mélanges spécifiques 

- Faible fiabilité des outils en France : estimation de 

la proportion des espèces, tableau de valeurs 

moyennes 

- Les outils ciblent la production de biomasse et la 

restitution en azote. 

- Une partie des outils présentés n’ont pas de 

calculateur, les calculs sont à réaliser par 

l’utilisateur 

- Outil étrangers complexes et parfois payant 

- Outils et méthodes développés en France 

valable sur l’ensemble du territoire 

- Pas de prélèvement terrain : mesure de 

hauteur et densité, imagerie numérique 

- Précision des outils étrangers : station 

climatique, mode de conduite (travail du sol, 

gestion des résidus) 

- Résultats précis sur la quantité d’azote 

restituée en fonction du temps 

- Outils et méthodes accessibles et utilisables 

depuis un site internet  
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Tableau 5 : Hypothèses de l'étude sur l'évaluation de la méthode MERCI 

Thèmes Hypothèses Sources 

 

Utilisateurs 

- Les utilisateurs ont des profils variés : fonction, structure, 

domaine de spécialisation (grandes cultures, maraîchage, 

viticulture, élevage) 

- Les utilisateurs sont situés sur l’ensemble de la France 

métropolitaine 

- Le nombre d’utilisateurs de la méthode MERCI est en 

constante augmentation  

- Les utilisateurs ont une perception positive des cultures 

intermédiaires et sont en recherche d’innovation 

Recensement 

Enquête 

Sondage 

 

Utilisations 

- La méthode MERCI est maîtrisée par l’ensemble des 

utilisateurs 

- La méthode est perçue facile à mettre en œuvre (mesures 

de terrain et calculateur Excel)  

- Le temps de prélèvement est le principal frein à 

l’utilisation de la méthode MERCI 

- L’utilisation de la méthode MERCI est un atout pour la 

valorisation agronomique des cultures intermédiaires 

- Les utilisateurs recommandent et diffusent MERCI auprès 

de leurs collaborateurs (clients, collègues, …) 

Enquête 

Sondage 

 

Perception 

- Les utilisateurs considèrent la méthode fiable sur 

l’estimation de biomasse, le piégeage d’azote et les 

restitutions en azote, phosphore et potassium 

- Les utilisateurs intègrent les valeurs de MERCI dans le 

raisonnement de leur fertilisation 

Enquête 

Sondage 

 

Mise en ligne 

- Les nouvelles fonctionnalités par la mise en ligne de 

MERCI sont perçues positivement  

- La mise en ligne de la méthode contribuera à son 

utilisation sur le territoire 

- Le développement technique est un atout pour garantir 

une augmentation du nombre d’utilisateurs et 

d’utilisations 

Enquête 

Sondage 
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IV. Expertise des utilisateurs et utilisations de la méthode MERCI  

IV.1. Etendue des utilisateurs identifiés et enquêtés 

Le recensement a permis d’identifier 567 individus 

utilisateurs de la méthode MERCI, situés sur l’ensemble de la 

France métropolitaine [Annexe 5] et hors des frontières (3%), 

notamment en Belgique, Portugal et Suisse. Parmi les 

utilisateurs en France (557), 43% sont en région Nouvelle 

Aquitaine, dont 60% dans l’ancienne région Poitou-Charentes.  

Les trois principales sources d’identification des utilisateurs 

ont été les mails, enquêtes et réseaux [Figure 12]. L’enquête a 

permis de recueillir les témoignages de 34 utilisateurs et le sondage en ligne a rassemblé 236 

réponses. À la suite de l’analyse des résultats de l’enquête, une synthèse a été produite à destination 

des utilisateurs enquêtés, résumant les observations [Annexe 8]. 

IV.2. Utilisateurs de la méthode MERCI 

IV.2.1. Prise de connaissance de la méthode 

Le recensement, regroupant l’ensemble des individus utilisateurs de la méthode MERCI, expose une 

progression constante du nombre d’utilisateurs de la méthode [Figure 13].  

 

Figure 13 : Evolution du nombre d'utilisateurs de la méthode MERCI 

Le nombre de nouveaux utilisateurs est important en 2018, en parti expliqué par une enquête réalisée 

au colloque sur les couverts végétaux (Angoulême, décembre 2018). Une des questions interrogeait les 

individus sur leurs connaissances et l’utilisation de la méthode MERCI.  

Figure 12 : Sources d'identification des 

utilisateurs du recensement 
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La progression par palier d’année en année est expliquée par l’estimation de la prise de connaissance 

de la méthode. Soit, pour environ 38% des utilisateurs du recensement, seule l’année de prise de 

connaissance est connue, donc elle a été renseignée « 01/01/XXXX ». 

Le recensement met en avant une évolution du 

nombre d’utilisateurs constante et progressive, 

corrélée avec l’augmentation du nombre de 

publications [Figure 14] (Test de corrélation, 

p.value = 3.698e
-10

). L’indice de corrélation 

est pratiquement égal à 1 (« Spearman » rho = 

0.9969651).   

L’augmentation semble plus marquée depuis 

2017 [Figure 14]. L’analyse statistique du test 

du Khi² d’ajustement met en évidence une 

sous-représentation significative du nombre 

de nouveaux utilisateurs entre 2011 et 2013 (-3,7<résidus de Spearman<-2,9). 

Le sondage en ligne met aussi en évidence un intérêt croissant pour la méthode. Soit, 25% 

des utilisateurs sondés ont eu connaissance de la méthode entre 2010-2012, 38% entre 

2013-2015 et 37% entre 2016-2019.  

IV.2.2. Répartition géographique 

L’intérêt pour la méthode MERCI en France est réparti sur 

l’ensemble du territoire de façon significativement 

hétérogène (Khi² : p.value<2,2
e-16

). Les effectifs théoriques 

attendus pour ce test sont environ de 6 utilisateurs par 

départements. Ainsi, l’étude statistique de la répartition du 

nombre d’utilisateurs met en évidence une 

surreprésentation du nombre d’utilisateurs pour 

l’ensemble de l’ancienne région Poitou-Charentes (1) 

[Figure 15] et sur la majorité des départements de la région 

Nouvelle-Aquitaine. De plus, la Figure 15 met en évidence 

une proportion significativement élevée d’utilisateurs pour 

des départements en Normandie (2), en Bourgogne-

Franche-Comté (3) et en Centre Val-de-Loire (4).  

En revanche, aucun utilisateur n’a été identifié dans les départements à l’Est et au Sud-Est de la France 

[Annexe 5]. L’absence d’utilisateurs peut s’expliquer par des modes de production non-concernés par 

l’utilisation de la méthode MERCI, comme les systèmes pastoraux.  

Figure 14 : Evolution du nombre de publication et du nombre 

d'utilisateurs en fonction des années 

Figure 15 : Cartographie de la représentativité 

des utilisateurs par départements.  

En vert : surreprésentation, en beige : neutre et 

en bleu : sous-représentation 

(1) 

(2) 

(4) 

(3) 
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La surreprésentation des utilisateurs situés dans les départements de l’ancienne région 

Poitou-Charentes, en Nouvelle Aquitaine et en Eure-et-Loir est aussi significative parmi 

les réponses au sondage. 

IV.2.3.  Professions et filières 

Parmi les utilisateurs recensés, les conseillers (45%) et agriculteurs (28%) sont très représentés. Les 

autres fonctions identifiées sont chargés de mission (9%), animateurs (9%), l’enseignement (5%) ou la 

recherche scientifique (4%). Les conseillers et agriculteurs concernent près de ¾ des utilisateurs, 

ils sont significativement surreprésentés dans le recensement (Résidus de Pearson respectifs : 16,1 

et 6,66).  

Sur l’ensemble des réponses au sondage, 49% sont conseillers, 15% chargés de mission, 14% 

agriculteurs, 14% animateurs et 8% de la recherche et de l’enseignement. Comparé aux 

effectifs du recensement, les agriculteurs ayant répondu au sondage sont sous-représentés 

(résidus de Pearson = -3,1). 

La filière des grandes cultures est majoritaire dans les enquêtes (68%), puis, 15% des individus 

sont en viticulture, et 9% en élevage.  

La distinction des systèmes en grandes cultures se confirme dans la bibliographie recensée, 69% des 

publications sont spécialisées en grandes cultures, 25% concernent la viticulture et 4% le maraichage. 

Puis, 29% des utilisateurs enquêtés sont en agriculture biologique. Et parmi les agriculteurs, près des 

¾ sont en agriculture de conservation, soit en techniques culturales simplifiées (TCS) ou semis direct. 

Sur l’ensemble des réponses au sondage, la filière grandes cultures est majoritaire (56%), 

18% en filière polyculture-élevage et 10% en viticulture. L’élevage, le maraîchage et les 

filières multiples (plusieurs systèmes de production) sont très minoritaire (< 5%).  Puis, 50% des 

individus du sondage sont concernés par l’agriculture biologique. Enfin, 10% des utilisateurs sont 

en agriculture de conservation. Toutefois, il est possible que la valeur soit sous-estimée, près de 40% 

des utilisateurs du sondage appliquent ou conseillent sur les TCS et/ou le semis direct.  

IV.2.4.  Typologie des utilisateurs 

L’arbre de classification [Annexe 9] a permis d’observer la probabilité de distribution des utilisateurs 

recensés selon leurs situations géographique (Poitou-Charentes, Nouvelle-Aquitaine, et France). La 

distribution dépend de la date de prise de connaissance de la méthode, des fonctions et des structures. 

Le taux d’erreur de la classification obtenue est de 29%. 

Le nœud racine de l’arbre de classification divise les utilisateurs en deux groupes :  

 Les utilisateurs ayant eu connaissance de la méthode à partir de 2018, les nœuds internes 

mettent en évidence un profil dominant conseiller ou agriculteur, situé en Nouvelle Aquitaine 

ou en Poitou-Charentes.  
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 Les utilisateurs ayant eu connaissance de la méthode avant 2017, les nœuds internes 

exposent deux profils dominants conseillers, animateurs ou chargés de mission situé en 

France, mais avec une connaissance de la méthode soit entre 2015-2017 ou avant 2012.  

Considérant la somme des utilisateurs aux nœuds terminaux, la classification explique 67% des 

utilisateurs recensés. La typologie met en évidence l’influence de la date de prise de connaissance et 

de la fonction sur le profil de l’utilisateur. La structure semble avoir un effet faible sur le profil des 

utilisateurs, cela met en évidence la diversité des structures utilisatrices de la méthode MERCI.  

IV.2.5. Perception des couverts végétaux par les utilisateurs  

81% des utilisateurs enquêtés sont en ZV. Les fonctions para-agricoles considèrent qu’elle est un 

moteur aux CI par les agriculteurs, 50% d’entre eux estiment que les surfaces diminueraient si la 

réglementation venait à disparaître. Les agriculteurs sont convaincus de l’intérêt des CI, la fin de la 

réglementation ne changerait rien à leurs pratiques. Ainsi, les CI sont abordées ou appliquées dans un 

premier temps par la réglementation et ont poursuivi leurs conseils ou applications pour les bénéfices 

agronomiques observés (38%).  

 

Les avantages perçus des CI confirment ceux identifiés en bibliographie [I.4, p. 6]. Cependant, les 

principaux inconvénients mis en avant sont le coût et les compétences techniques. L’objectif principal 

de la CI est en engrais vert (94%). Pour la minorité restante, les surfaces sont partagées entre engrais 

vert et dérobée. Les espèces les plus fréquentes sont : Féverole (Vicia laba L.- 78%), Phacélie 

(Phacelia tanacetifolia Benth. - 72%), Avoine Rude (Avena strigosa Schreb. - 63%), Radis chinois 

(Raphanus sativus longipinnatus L.- 56%), Vesce commune (Vicia sativa L.- 56%) et la Moutarde 

blanche (Sinapis Alba L.- 50%).  

Les espèces semées dépendent des semences disponibles (fermières et achetées) (44%), de l’objectif 

de l’agriculteur (38%) [cf. I.1.1, p. 2], de la place du couvert dans la rotation (34%), et de la gestion 

(semis, destruction) (25%). Les CI multi-spécifiques, c’est-à-dire composées de plusieurs espèces 

végétales, sont appliquées ou conseillées par l’ensemble des utilisateurs enquêtés. L’avantage est 

principalement pour optimiser la 

couverture du sol (71%). 

Concernant l’itinéraire de culture, 

près des ¾ réalisent un semis après 

la moisson (Juillet-Août) ou en 

septembre [Figure 16]. Cela dépend 

de la gestion des résidus du précédent, de la période de récolte et de la charge de travail. La date de 

destruction se situe : Novembre – Décembre (31%), Mars – Avril (28%). Au cours de la CI, 28% 

conseillent ou appliquent un apport d’azote sous forme organique [Figure 16]. Parmi les 62% 

d’utilisateurs ne réalisant aucun apport d’azote, 40% y réfléchissent pour favoriser la levée et la 

couverture du sol, ou pour assurer la rentabilité économique du couvert, notamment en élevage.  

Figure 16 : Schéma de conduite de la culture intermédiaire  
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IV.2.6. Vérifications des hypothèses du profil des utilisateurs 

Tableau 6 : Validation des hypothèses sur le profil des utilisateurs.  

Le symbole vert signifie « hypothèse validée » 

Hypothèses Validation 

Les utilisateurs ont des profils 

variés : fonction, structure, domaine 

de spécialisation (grandes cultures, 

maraîchage, viticulture, élevage)  

Les domaines de production utilisant la méthode sont 

variés. La classification met en évidence une diversité de 

professions et de structures. Enfin, les filières et les modes 

de production sont nombreux et représentatifs. 

Les utilisateurs sont situés sur 

l’ensemble de la France 

métropolitaine  

De même, la classification met en évidence une répartition 

sur l’ensemble du territoire. Une proportion significative 

d’utilisateurs se situe en dehors de la région Nouvelle-

Aquitaine [Figure 15]. 

Le nombre d’utilisateurs de la 

méthode MERCI est en constante 

augmentation  

L’évolution constante du nombre d’utilisateurs et la 

diffusion de la méthode mettent en avant l’intérêt 

agronomique de la méthode et un besoin d’évaluer la 

production de la CI. 

Les utilisateurs ont une perception 

positive des cultures 

intermédiaires et sont en recherche 

d’innovation 
 

La proportion significative d’utilisateurs en agriculture 

biologique ou en agriculture de conservation appui 

l’intérêt pour l’innovation en CI. 

IV.3. Utilisation de la méthode MERCI 

IV.3.1. Les freins à l’utilisation de la méthode 

Une première observation des freins à l’utilisation de la méthode a été étudiée dans l’analyse 

comparative [cf. III.1.1, p. 21]. L’enquête confirme ces observations : 

 Fiabilité : 38% estiment que la méthode est peu fiable, en raison de doutes sur la méthode de 

prélèvement ou d’une situation pédoclimatique jugée trop éloignée de Poitou-Charentes.  

 Temps d’application : il représente une limite pour 23% des enquêtés. En particulier, 1/3 

des agriculteurs rencontrés n’appliquent pas la méthode eux-mêmes, mais discutent des 

résultats obtenus auprès de leur conseiller appliquant la méthode. 

Les utilisateurs des fonctions para-agricoles n’utilisent plus la méthode ces deux dernières 

campagnes (2017 et 2018) en raison des aléas climatiques et de la faible réussite des couverts.  

Sur l’ensemble des réponses au sondage, environ 17% des utilisateurs ne pratiquent plus la 

méthode MERCI. Pour la majorité, la raison est le manque de temps (54%). Les autres 

raisons principales évoquées sont l’absence de besoins (31%), la faible réussite des couverts 

(15%) et les questionnements sur la fiabilité de la méthode (8%).  
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IV.3.2. Intérêts et avantages de MERCI dans la gestion de la fertilisation 

Le principal avantage de la méthode pour 85% des utilisateurs est la possibilité de quantifier les 

restitutions de leurs couverts, notamment pour la culture suivante [Tableau 7].  

Tableau 7 : Avantages perçus par les utilisateurs enquêtés sur la méthode MERCI.  

Cases grises : réponses non représentatives 

Avantages 
Agriculteurs 

(% sur 9 individus) 

Para-agricole 

(% sur 25 individus) 

Ensemble 

(% sur 33 individus) 

Résultats 

→ Informations sur les 

restitutions NPK 

89% 

→ Instantanés 

→ Quantifier / Estimer restitutions NPK 

80% 

85% 

Application  

→ Simple 

→ Rapide 
48% 

39% 

Observations 

terrain 
 

→ Développement et croissance de la CI 

36% 
27% 

Fonctionnalités 

du calculateur 

→ Lisible 

→ Accès libre 

22% 

→ Liste d’espèces considérable 

→ Prise en compte de chaque espèce de la 

CI 

24% 

24% 

Autres 

remarquables 

→ Contribue aux 

échanges autour des CI 

22% 

→ Valorise l’intérêt agronomique des CI 

20% 

 

Les avantages mis en évidence par l’enquête confirment ceux étudiés en amont dans la bibliographie 

(cf. III.1, p. 21). En particulier, la possibilité d’estimer la production et les restitutions NPK de la CI et 

la simplicité d’application.  

IV.3.3.  Facilité d’utilisation de la méthode  

La facilité d’application a été évaluée par une note de 1 à 10, la note la plus élevée désignant « très 

facile à mettre en œuvre ». Les utilisateurs estiment en moyenne à 8,1/10 la facilité de mise en œuvre 

(σ = 1,28). La note minimale attribuée est 

4/10 justifiée par des difficultés 

d’identification et de contrainte de temps 

pour le tri des espèces.  

Le sondage confirme la facilité 

de prise en main avec une 

moyenne de 7,9 (σ = 1,56). Néanmoins, 

les agriculteurs ont plus de difficultés à 

maîtriser l’ensemble de la méthode 

(μagricultueurs = 7,4), à l’inverse des chargés de mission (μchargés de mission = 8,6) [Figure 17] (KW, p.value = 

0,03).  

Figure 17 : Attribution des notes sur la facilité d'utilisation de 

la méthode MERCI (sondage en ligne) 



30 

 

IV.3.4. Compréhension du fonctionnement de la méthode 

L’avantage perçu par les utilisateurs sur les restitutions NPK des CI et l’appréciation positive de la 

mise en œuvre de la méthode suggèrent une 

bonne compréhension de la méthode MERCI 

[cf. I.5.2.2, p. 9]. 

Néanmoins, l’enquête a mis en évidence une 

méconnaissance des champs de validité du 

calculateur MERCI [Tableau 8]. Le taux nul 

chez les agriculteurs pour l’application de la 

méthode en interculture courte est principalement dû à l’absence de la pratique. Puis, concernant les 

champs sur la période de destruction et l’enfouissement des résidus, la majorité des utilisateurs, toutes 

fonctions et dates confondues, n’ont pas connaissance des spécificités d’application de la méthode. 

L’avancée de la date de destruction en sortie d’hiver et les résidus non-enfouis sont des pratiques 

récentes, émergeant de l’agriculture de conservation.  

IV.3.5.  Application de la méthode MERCI 

IV.3.5.1. Etendue de l’utilisation 

En moyenne, les individus enquêtés utilisent la méthode MERCI sur 13 parcelles chaque année. Une 

exception est remarquable pour un conseiller qui utilise la méthode à l’aide de son équipe sur plus 

d’une centaine de parcelles. Cette utilisation est spécifique à un programme d’actions sur un bassin 

versant. 

A l’exception de cette valeur, les 

témoignages recueillis mettent en évidence 

une utilisation différente selon la fonction 

de l’utilisateur (KW, p.value = 0,04) et la 

date de prise de connaissance (Khi², 

p.value = 2,1e
-06

). En particulier, les 

animateurs et chargés de mission 

semblent appliquer la méthode sur plus 

de parcelles à l’inverse des agriculteurs 

[Figure 18]. De même, les utilisateurs 

ayant connaissance de la méthode après 2016 semblent appliquer la méthode sur moins de 

parcelles (résidus de Pearson < -2). Cependant, le coefficient de variation a un taux très élevé, 

environ 116%, la forte variabilité des données apporte un biais dans l’analyse statistique. Soit, des 

observations supplémentaires seraient nécessaires pour confirmer la tendance étudiée. 

Domaine de 

validité 
Agriculteurs 

Para-

agricole 
Ensemble 

Interculture 

courte 
0% 20% 15% 

Période de 

destruction 
11% 12% 12% 

Enfouissement 

des résidus 
11% 12% 12% 

Figure 18 : Fréquence moyenne annuelle des applications au 

champ de la méthode MERCI 

Tableau 8 : Pourcentage de bonnes réponses sur les 

domaines de validité du calculateur 
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Le sondage en ligne confirme la tendance étudiée de l’influence de la fonction sur le 

nombre de parcelles (Khi², p.value = 0.028). En comparaison aux autres fonctions, les 

animateurs réalisent plus de relevés avec la méthode MERCI (résidus de Pearson = 2,36). Il n’y a 

pas de différence significative selon la date de prise de connaissance. 

IV.3.5.2. Diffusion de la méthode 

Selon le profil de l’utilisateur, l’application de la méthode MERCI peut avoir deux objectifs : (1) 

estimer la production de la culture intermédiaire directement sans étude de laboratoire, et (2) diffuser 

la méthode. Ce dernier concerne uniquement les fonctions para-agricoles (24/34). Soit, 58% diffusent 

la méthode et les résultats obtenus sur la production de la CI auprès des agriculteurs. Le moyen 

de diffusion privilégié est la communication orale (92%), lors de tours de plaine ou réunions 

techniques, et les bulletins techniques d’informations (54%).  

L’ensemble des agriculteurs enquêtés font partis de réseaux d’agriculteurs soit formels, par les 

groupes techniques portés par les organismes, ou informels par les réseaux sociaux.  

L’ensemble des utilisateurs enquêtés estime que la méthode MERCI est perçue positivement par 

les agriculteurs, mais les freins identifiés précédemment (cf.IV.3.1, p. 28) sont une limite à 

l’utilisation régulière de la méthode. 

IV.3.5.3.  Temps consacré à l’application 

Aux champs, les prélèvements préalables au calcul sont réalisés sur une surface de 0,25m² ou 1m², 

respectivement avec un cerceau ou un quadrat. Un à trois prélèvements sont réalisés selon 

l’hétérogénéité de la CI. Le tri des espèces peut avoir lieu de deux façons : 

- Pendant la coupe, les espèces sont prélevées une par une 

- Avant la pesée, les espèces sont triées dans la biomasse prélevée 

Avec 26 réponses sur 34, la phase de prélèvement sur une parcelle est en moyenne de 40 minutes, 

mais avec une forte variabilité entre individus. Cependant, la variabilité est importante de 15 à 180 

minutes (CV=82%), cela dépend du contexte de l’application (formations, individuel) et du nombre de 

personnes réalisant le prélèvement. Les utilisateurs accordant le temps le plus faible estiment que la 

méthodologie s’applique plus facilement avec le temps. 83% des utilisateurs enquêtés jugent la durée 

correcte, dans la mesure où ils estiment ne pas pouvoir faire plus rapidement. 

Sur l’ensemble des utilisateurs, 69% estiment que la durée de mise en œuvre est 

satisfaisante, 13% que la méthode est rapide et 18% plutôt longue. Parmi les réponses des 

agriculteurs, le temps accordé est jugé satisfaisant (82%) à long (18%). 
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IV.3.6. Vérifications des hypothèses sur l’utilisation de la méthode MERCI 

Tableau 9 : Validation des hypothèses sur l’utilisation de la méthode 

Symbole vert : « hypothèse validée », symbole jaune : « hypothèse mise en doute »  

Hypothèses Validation 

La méthode MERCI est maîtrisée 

par l’ensemble des utilisateurs 
 

- Les prélèvements sur le terrain sont maîtrisés 

 - Les domaines de validité du calculateur sont mal connus 

La méthode est perçue facile à 

mettre en œuvre 
 

L’ensemble des utilisateurs sont satisfaits sur la facilité de 

mise en œuvre de la méthode. 

Le temps de prélèvement est le 

principal frein à l’utilisation de la 

méthode MERCI  

Ce frein est un point de vigilance.  

Néanmoins, l’utilisation régulière de la méthode 

permettrait de réduire le temps d’application. 

L’utilisation de la méthode MERCI 

est un atout pour la valorisation 

agronomique des cultures 

intermédiaires 
 

La méthode est appréciée par les fonctions para-agricoles 

pour encourager les échanges autour des bénéfices des CI.  

Les utilisateurs recommandent et 

diffusent MERCI auprès de leurs 

collaborateurs  

La diffusion orale est privilégiée. La facilité d’application 

et les résultats instantanés sont un atout pour son 

développement. 

IV.4. Perception de la méthode MERCI 

IV.4.1.  Perception de la fiabilité de la méthode 

La fiabilité de la méthode a été évaluée par 68% des utilisateurs enquêtés sur une échelle de 1 à 

10, respectivement « aucune confiance » à « très confiant ». L’absence de réponses est due soit à une 

utilisation récente de la méthode, après 2015, soit à l’absence de comparaison avec des analyses en 

laboratoire. 

Ainsi, parmi les réponses, les utilisateurs évaluent la fiabilité de la méthode à 7,2/10 en moyenne (σ 

= 1,3). Cependant, les utilisateurs ont fait part d’une confiance plus faible sur les restitutions. Les 

doutes émis sur ce point sont liés à l’incompréhension des calculs pour les estimations et à la 

complexité des processus de minéralisation influant sur la disponibilité des minéraux pour la culture 

suivante. En raison de ces limites, un utilisateur chargé de mission juge la fiabilité de l’outil à 3/10. La 

localisation de l’utilisateur ne semble pas influencer l’évaluation de la fiabilité, les moyennes sont 

égales. 

En ciblant plus spécifiquement les valeurs de restitutions, le sondage met en évidence cette 

incertitude partagée entre les utilisateurs [Figure 19]. En effet, seul 57% des utilisateurs font 
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confiance aux restitutions azotées données par la méthode. 

Cette proportion est plus faible pour le phosphore et le 

potassium, de l’ordre de 49%.   

Pour N, plus de la moitié des animateurs (58%), chargés de 

mission (63%) et la recherche et l’enseignement (78%) 

estiment la méthode fiable à très fiable [Annexe 10, figure 

A].  A l’inverse, près de la moitié des agriculteurs (55%) et 

conseillers (44%) estiment la fiabilité passable à nulle. 

Pour le P et K, l’estimation de la fiabilité est similaire entre 

les fonctions. Puis, les utilisateurs ayant connaissance de la méthode depuis 4 à 6 ans (2012-2015) 

semblent avoir une meilleure estimation de la fiabilité des restitutions NPK, en comparaison des 

anciens ou récents utilisateurs [Annexe 10, figure B]. 

Enfin, les utilisateurs situés dans les départements de l’ancienne région Poitou-Charentes semblent 

accorder une meilleure confiance aux résultats sur les restitutions NPK par rapport aux autres 

utilisateurs [Annexe 10, figure C]. 

IV.4.2. Intégration des résultats dans le raisonnement de la fertilisation 

IV.4.2.1. Fertilisation azotée 

L’enquête met en évidence que 58% des utilisateurs enquêtés ne prennent pas en compte les 

restitutions azotées dans leurs conseils ou raisonnements. Les principales raisons sont : la faible 

fiabilité accordée aux restitutions, l’utilisation d’outil n’intégrant pas la méthode MERCI et une 

utilisation de la méthode juste pour estimer la production en biomasse sèche de la CI et l’azote piégé. 

Néanmoins, 42% des utilisateurs prennent en compte partiellement ou entièrement les 

restitutions azotées. Ce sont en majorité les conseillers (29%) et agriculteurs (43%). La réduction a 

été confirmée chez ces utilisateurs par une observation de l’effet de l’apport d’azote par les CI sur la 

culture suivante (36%). L’effet a été estimé visuellement ou constaté sur les mesures de reliquats 

azotés. Puis, en second temps, la réduction a été facilitée par une réflexion économique et 

environnementale du fonctionnement du système de production (29%). 

IV.4.2.2. Fertilisation en phosphore et potassium 

Concernant le phosphore et potassium, l’enquête 

révèle que la plupart des apports sont réalisés ou 

conseillés selon des habitudes (53%) [Figure 20]. 

Néanmoins, 14% des utilisateurs enquêtés étudient 

la possibilité de réduire les apports. Un animateur en 

agriculture biologique évoque notamment le besoin de 

réduire la fertilisation PK en rapport aux coûts de ces 

Figure 19 : Estimation de la fiabilité de la 

méthode MERCI 

Figure 20 : Arguments des utilisateurs sur la non-

prise en compte des restitutions en PK 
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intrants. Puis, 21% des utilisateurs utilisent des outils de pilotage ou font des analyses de sol pour 

évaluer leurs stocks en P et K.  

Enfin, lors des échanges, des utilisateurs ont fait part d’une confusion sur les restitutions PK, la 

formulation « restitutions » pourrait insinuer que les CI apportent du PK dans le sol.  

Le sondage en ligne confirme la 

tendance observée dans l’enquête. 

Les restitutions N sont 

significativement mieux intégrées dans 

le raisonnement de la fertilisation à 

l’inverse du PK (Khi², p.value = 3,38e
-08

). 

La proportion de non-prise en compte des 

valeurs en P et K est significativement 

surreprésentée (résidus de Pearson > 2) 

par rapport à l’azote (Pearson = -4,71).  

IV.4.3. Vérification des hypothèses sur la perception de la méthode MERCI 

Tableau 10 : Validation des hypothèses sur la perception de la méthode.  

Symbole jaune : « hypothèse mise en doute », symbole rouge : « hypothèse refusée » 

Hypothèses Validation 

Les utilisateurs considèrent la 

méthode fiable sur l’estimation de la 

biomasse, le piégeage d’azote et les 

restitutions en azote, phosphore et 

potassium 

 

- La biomasse et la quantité d’azote piégée sont jugés 

fiables et appréciés par les utilisateurs. 

- L’incompréhension des méthodes de calculs du fichier 

soulève des doutes sur la fiabilité des valeurs de 

restitutions NPK. 

Les utilisateurs intègrent les valeurs 

de MERCI dans le raisonnement 

de leurs fertilisations  

En lien avec l’hypothèse précédente, les doutes sur les 

calculs de restitution causent une faible prise en compte 

des restitutions dans la fertilisation de la culture suivante. 

IV.5. Application et perception de la mise en ligne de la méthode MERCI 

IV.5.1. Principe de la mise en ligne : amélioration de la méthode 

La version « web » de la méthode MERCI a été mise en œuvre en 2018, par un projet CASDAR 

déposé par la Chambre régionale d’Agriculture de Nouvelle-Aquitaine en partenariat avec Arvalis - 

Institut du végétal, UMR AGIR Inra Auzeville et Bordeaux Science Agro. La nouvelle version est 

prévue pour une mise en service en 2020. L’objectif de la mise en ligne de la méthode MERCI est 

d’encourager son utilisation sur l’ensemble du territoire métropolitain [Figure 22].  

Figure 21 : Intégration des valeurs de restitutions en NPK 

dans le raisonnement de la fertilisation 
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Figure 22: Schéma explicatif des objectifs de la mise en ligne de la méthode MERCI 

En réponses aux sous-objectifs de la mise en ligne [Figure 22], le projet déposé en 2018 pour le 

développement de la méthode MERCI inclut les nouvelles fonctionnalités suivantes :  

 Inscription (1) : elle assure le suivi des utilisateurs et des utilisations, l’inscription est 

gratuite. Elle permet d’avoir accès à l’ensemble des fonctionnalités du site web (bibliothèque, 

enregistrement et exportation des calculs). 

 Développement en ligne (2) : accès pour tous à la méthode et aux mises à jour, notamment à 

la suite de l’ajout de nouvelles espèces. 

 Foire aux questions : elle est complétée par les questions régulièrement posée à la Chambre 

d’Agriculture et par les résultats de l’enquête.  

 Bibliothèque : Les documents descriptifs de la méthode MERCI, un tutoriel vidéo et d’autres 

documents techniques composeront la page.  

Puis, les améliorations techniques du calculateur sont les suivantes : 

 Adaptation aux contextes pédoclimatiques en France métropolitaine (3) : 24 stations 

réparties sur l’ensemble du territoire, avec les principaux types de sols présents dans la région 

renseignée par l’utilisateur. 

 Adaptation aux aléas climatiques (3) : données climatiques réelles de 2006 à 2018 puis 

simulations et tendances attendues pour 2019-2026.  

 Adaptation aux systèmes de productions (3) : possibilité de renseigner la gestion des résidus 

(exportés, enfouis ou mulchés) et la surface occupée par la CI (viticulture, maraîchage).  

 Allongement de la période de destruction (3) : Du 15 octobre au 15 avril [Figure 23] 

 

Figure 23 : Validité de la période de destruction avec la mise en ligne de la méthode MERCI 

 Consolidation et étendue des résultats (4) : La base de données est enrichie par de nouvelles 

références nationales. Les valeurs fourragères, méthanogènes, les restitutions en soufre, 
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magnésium, et le stockage carbone de la CI sont ajoutés aux résultats. De même, la quantité 

d’azote disponible à la culture suivante en fonction du temps est détaillée (dynamique). 

 

Le développement web de la méthode a été confié à l’entreprise Zimage. Ils ont ainsi mis en œuvre 

deux interfaces : « utilisateurs » disponible début 2020 à l’adresse : « www.methode-merci.fr » 

[Visuels, Annexe 11] et « administrateur ». Cette dernière est uniquement accessible par la Chambre 

Régionale pour mettre à jour et modifier les paramètres si besoin. Par les améliorations techniques et 

fonctionnelles de la méthode MERCI, la Chambre Régionale d’Agriculture de Nouvelle-Aquitaine 

souhaite atteindre à 6000 utilisateurs (AAP Casdar, 2018). Enfin, pour financer la gestion du site web, 

la Chambre régionale réfléchie à proposer un accès à la base de données collectée aux organismes. Cet 

accès serait conditionné à une contribution de 200€/an environ.  

IV.5.2.  Perception de la mise en ligne 

IV.5.2.1. Fonctionnalités 

Les utilisateurs enquêtés sont plutôt favorables à l’inscription (72%). Parmi eux, 42% estiment que la 

mise en ligne est plus simple qu’une utilisation par un fichier Excel. Pui, 25% pensent que 

l’inscription assure la crédibilité des données enregistrées dans la base de données.  

Enfin, 25% des utilisateurs enquêtés estiment qu’il est important de préciser l’utilisation des données 

enregistrées et d’assurer la préservation des données personnelles. 

Ensuite, 70% des utilisateurs estiment que la mise en ligne de la méthode encouragera l’utilisation par 

les agriculteurs de façon autonome. Cela est justifié par l’utilisation plus pratique du calculateur au 

champ avec le smartphone.  

Ensuite, 30% estiment que les agriculteurs n’utiliseront pas davantage MERCI, la méthode étant déjà 

disponible en ligne.  

Enfin, l’accès à un module pro intéresse 76% des utilisateurs des fonctions para-agricoles. Néanmoins, 

pour 42% d’entre eux, le prix peut représenter un frein à son utilisation. 

Sur l’ensemble des réponses au sondage, les utilisateurs continueront à utiliser la méthode 

MERCI (97%). Ils sont demandeurs d’informations complémentaires sur le fonctionnement 

de la méthode. Pour 75 à 80% des utilisateurs, la présence de vidéos pédagogiques, d’une notice 

d’utilisation et d’exemples d’utilisations sont indispensables. Les concepts et formalismes scientifique 

du calculateur sont aussi jugée d’une bonne utilité à indispensable pour 58% des utilisateurs du 

sondage. 

IV.5.2.2. Améliorations techniques 

Premièrement, 90 à 80% des utilisateurs enquêtés sont fortement intéressés par les informations sur les 

caractéristiques de la CI et les restitutions [Figure 24]. Les utilisateurs sont significativement moins 

intéressés par la valorisation en dérobée et le stockage carbone (Khi², p.value = 5,00e
-04

, résidus 
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de Pearson respectifs = 3,74 et 2,60). 

L’objectif des CI est principalement en 

engrais vert (cf.IV.2.5, p. 27), d’où le 

faible intérêt pour la valorisation 

dérobée. Puis, le stockage carbone est 

apprécié pour valoriser la contribution 

de l’agriculture à la diminution des rejets 

de carbone. L’intégration 

d’informations complémentaires 

(dynamique de restitution de l’azote, 

soufre et magnésium), est perçue très 

positivement, notamment en viticulture où l’équilibre potassium / magnésium dans le sol est 

important pour une bonne production de la vigne (Bontemps, et al., 2013). 

Enfin, de manière générale, l’adaptation de ces résultats au contexte pédoclimatique de l’utilisateur est 

aussi importante, clairement exposé pour 15% d’entre eux.  

64% des utilisateurs du sondage pensent que la mise en ligne va accroître le nombre 

d’utilisateurs et d’utilisations. 40% ont fait part de suggestion pour la nouvelle version en ligne. A ce 

jour, la version en ligné prévue permet de répondre à 72% de leurs suggestions (ajout d’un résultat, 

amélioration de la fiabilité …).  

IV.5.3. Vérification des hypothèses sur la mise en ligne de la méthode MERCI 

Tableau 11 : Validation des hypothèses sur la perception de la mise en ligne de MERCI. 

 Symbole vert : « hypothèse validée », symbole jaune : « hypothèse mise en doute » 

Hypothèses Validation 

Les nouvelles fonctionnalités par 

la mise en ligne de MERCI sont 

perçues positivement 
 

Les utilisateurs sont favorables aux fonctionnalités de la 

mise en ligne. 

Néanmoins, la mise en ligne peut présenter une 

difficulté pour les agriculteurs.  

La mise en ligne de la méthode 

contribuera à son utilisation sur le 

territoire  

La mise en ligne n’est pas limitante pour les utilisateurs 

actuels, la diffusion de la méthode dépend des moyens de 

communication mis en œuvre.  

Le développement technique est 

un atout pour garantir une 

augmentation du nombre 

d’utilisateurs et d’utilisations  

L’étendue des résultats permet de cibler des filières, modes 

de travail du sol divers (viticulture, maraîchage, TCS, 

semis direct) 

 

  

Figure 24 : Appréciation de l'étendue  des résultats de la version en 

ligne de la méthode MERCI 
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V. Perspectives et discussion 

V.1. Intérêt de l’évolution de la méthode MERCI 

V.1.1. Accroissement du nombre d’utilisateurs 

Pour rappel, la mise en ligne de la méthode MERCI a pour objectif de rassembler 6000 utilisateurs (cf. 

IV.5.1, p. 34). L’enquête et le sondage ont permis de mettre en évidence la diversité des utilisateurs et 

utilisations [Figure 25]. Cette diversité s’exprime principalement par la localité et le système de 

production des utilisateurs [Figure 25, A et B]. Néanmoins, le sondage a mis en avant un intérêt plus 

faible des agriculteurs à l’inverse des fonctions para-agricoles [Figure 25, C]. 

 

Figure 25 : Evaluation des besoins et attentes à l’accroissement des utilisateurs 

Ainsi, trois besoins et attentes ressortent de ces observations : 

1. Economique 

La perception des CI par les utilisateurs met en évidence des inconvénients liés aux coûts en matériel 

et semences des CI, et à la charge de travail. Pour augmenter la cible « agriculteurs », actuellement de 

28%, une approche économique sur la fertilisation NPK serait pertinente (cf. IV.4.1, p. 32). Cela 

permettrait de mieux impliquer les agriculteurs et de les sensibiliser à la réussite de leurs couverts et à 

l’utilisation de la méthode MERCI. L’objectif est d’atteindre 40 à 50% d’agriculteurs à l’image de la 

méthode Jouffray-Drillaud (comm. pers., Varaigne, 2019). 

L’intérêt économique des CI peut être intégré dans la foire aux questions (FAQ) du site sur 

la méthode MERCI. La question exposerait le coût moyen des engrais et un calcul rapide 

pour estimer la valeur économique de la réduction de ces intrants sur la culture suivante.  

2. Format de la communication 

L’étude a mis en évidence une utilisation plus notable auprès des animateurs et un mode de diffusion 

de la méthode principalement orale lors de journées techniques. Puis, la perception positive de la 

méthode semble avoir permis une diffusion auprès d’un large public, des filières viticoles, maraîchères 

et en élevage, situé sur l’ensemble de la France. De même, les modes de travail du sol sont variés, 

avec notamment une forte émergence des systèmes en TCS et en semis direct.  

Un tutoriel en format vidéo, prévu dans la version en ligne de la méthode, est un atout pour 

favoriser l’utilisation en présentant la méthode du terrain au calculateur. Néanmoins, il 
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n’existe pas aujourd’hui d’outils de communication sur la méthode MERCI pouvant être distribués 

lors des interventions. Aussi, il pourrait être envisagé de créer une plaquette, en format A6 recto-verso, 

qui peut être facilement distribuée et imprimée par les animateurs et conseillers diffusant la méthode. 

Elle pourrait être référencée dans la FAQ « Comment diffuser la méthode aux agriculteurs de mon 

secteur ? » et dans la bibliothèque. 

3. Fonctionnalités 

L’accroissement de la cible et l’intérêt national met un point d’honneur au développement de la 

méthode en accord avec la diversité des systèmes de production. Plus spécifiquement, l’évolution de la 

méthode MERCI doit prendre en compte les systèmes de cultures pérennes (viticole, agroforesterie) où 

l’ensemble de la surface n’est pas couvert par la CI. Mais aussi, le non-travail du sol et la destruction 

tardive avant le semis de la culture suivante.  

L’évolution et la mise en ligne de la méthode MERCI prévoit les changements liés aux 

filières et modes de production (cf. IV.5.1, p. 34). Par exemple, en viticulture, l’utilisateur a 

la possibilité de renseigner la surface couverte par la culture intermédiaire, et ainsi adapter les résultats 

de production et de restitutions pour un hectare. Par ces améliorations, les filières viticoles, ou encore 

en agriculture de conservation peuvent porter un intérêt plus conséquent à la méthode MERCI. Ces 

éléments doivent être mis en avant dans la communication. 

V.1.2. Développement des utilisations de la méthode MERCI 

Avec l’objectif du nombre d’utilisateurs, le besoin est aussi d’assurer le développement des 

utilisations. Les résultats de l’étude ont mis en évidence une perception plutôt positive de la méthode 

par les utilisateurs, notamment pour l’estimation de la production de la culture intermédiaire [Figure 

26, A]. L’expertise des utilisateurs a permis de déterminer les filières, structures, fonctions et localité 

des utilisateurs [Figure 26, B]. Cette expertise est un atout pour déterminer les avancées et évolutions 

de la méthode MERCI. L’amélioration technique [Figure 26, C] répond en partie à ces besoins et 

attentes et ainsi, devance les freins identifiés dans la littérature.  

 

Figure 26 : Evaluation des besoins et attentes au développement de l'utilisation de la méthode MERCI 

En réponse à ces observations et dans l’objectif de développer les utilisations de la méthode MERCI, 

trois points sont à développer : 

1. Légitimer l’utilisation 
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La reconnaissance de l’utilisation de la méthode pour la valorisation des cultures intermédiaires a son 

importance dans le développement de l’utilisation. Cette légitimité d’utilisation est principalement 

possible par l’appui des éléments de communication et le développement des fonctionnalités. En effet, 

l’évolution de la méthode concorde aux observations d’application, à savoir : adaptation aux systèmes 

viticoles, adaptation aux systèmes en agriculture de conservation, améliorations en faveur des 

systèmes d’élevage, etc. L’ensemble de ces paramètres sont une opportunité pour le développement 

des utilisations. 

Les moyens de communication développés pour la promotion de la méthode MERCI, dont la 

proposition précédente de la plaquette format A6, devront mettre en avant ces améliorations 

techniques. Puis, au travers des outils de communication, il sera important de valoriser l’intérêt de 

l’utilisation de la méthode dans différents types de contexte (élevage, méthanisation, agriculture de 

conservation, etc.). L’appui de sites internet communicant sur la méthode est un atout à sa légitimité. 

2. Faciliter l’accès 

Un des freins à la prise en compte des valeurs de restitutions dans le raisonnement de la fertilisation et 

l’absence de lien entre la méthode et les outils de pilotage. En soit, le lien avec les outils de pilotage 

est un atout au développement de l’utilisation car il permet (1) d’assurer l’utilisation régulière de la 

méthode et (2) de développer l’utilisation en abordant plus d’individus. 

Le projet de mise en ligne de la méthode est en partenariat avec Arvalis. Avec ce partenariat, 

il est envisagé de lier MERCI à leur outil de pilotage de la fertilisation azotée « FertiWeb
1
 ». 

Actuellement, FertiWeb compte 26 à 27 000 utilisateurs à l’échelle nationale. Dont environ 1/3 sont 

agriculteurs et 2/3 des fonctions para-agricoles (comm. pers., Le Souder, 2019). La liaison est une 

opportunité pour sensibiliser plus d’individus à l’utilisation de la méthode dans le raisonnement de 

leur fertilisation azotée. De plus, FertiWeb permet aussi de gérer sa fertilisation phosphatée et 

potassique et évaluer son bilan carbone. L’évolution de la méthode MERCI pourra aussi s’intégrer à 

ces paramètres. 

Enfin, les Chambres d’Agriculture possèdent aussi leur outil de pilotage « MesParcelles », paramétré à 

chaque région. Aujourd’hui, 35 000 exploitations agricoles sont inscrites sur MesParcelles et l’utilisent 

comme outil d’enregistrement réglementaire ou comme outil de pilotage dans leurs pratiques 

agricoles. La liaison entre l’outil et la méthode n’est pas envisagée, néanmoins cette collaboration 

serait un atout au développement des utilisations de la méthode MERCI.  

La facilité d’accès à la méthode peut ainsi passer par la liaison aux logiciels de pilotage de la 

fertilisation azotée, mais aussi par une préservation de la facilité d’utilisation de la méthode. 

3. Contenu de la communication 

La réflexion se base sur les freins et limites de l’outil identifiés au cours de l’expertise. Le premier 

frein est la faible fiabilité accordée par les utilisateurs aux résultats de restitutions. Ensuite, la seconde 

                                                      
1
 Descriptif de FertiWeb disponible sur : URL https://www.arvalis-infos.fr/fertiweb--@/view-276-arvoad.html  

https://www.arvalis-infos.fr/fertiweb--@/view-276-arvoad.html
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limite mise en évidence est le temps à accorder à l’application de la phase « terrain » de la méthode. 

En réponse à ces éléments, les utilisateurs ont signifié leur intérêt à la présence de documentations 

informant d’exemple d’utilisations, d’une notice explicative et des concepts et formalismes 

scientifique de la méthode. L’ensemble de ces informations nous informe de l’importance accordée 

par les utilisateurs à la compréhension du fonctionnement de la méthode. 

Dans un premier temps, la communication autour d’exemples d’utilisations comparant la 

méthode à des analyses laboratoires peuvent être mis en avant. La FAQ peut traiter le sujet 

« Quelle fiabilité à accorder à mes résultats ? ». Une réponse peut être apporter sur une rapide analyse 

comparative entre les résultats de la méthode et les résultats en laboratoire fait par les utilisateurs. La 

réponse peut renvoyer à de la documentation référencée dans la bibliothèque.  

Dans un second temps, une autre question de la FAQ peut être sur le thème « Comment les résultats 

affichés sont calculés à partir de mes mesures de terrain ? ». En partant de ce thème, plusieurs sous-

questions aborderaient les méthodes de calcul de chaque paramètre. La forme de présentation doit être 

accessible à tous, de l’agriculteur au chercheur. La réponse peut faire appel à des articles scientifiques 

ou de vulgarisation référencée dans la bibliothèque. Le lien entre la FAQ et la bibliothèque permettra 

d’attiser la curiosité de l’utilisateur et de faire le lien entre les questionnements et les documents 

disponibles. 

V.1.3. Pérennité de la méthode MERCI 

Les observations ont mis en évidence une pérennité pouvant être assurée par la perception positive des 

utilisateurs sur la version actuelle, et sur l’évolution et la mise en ligne de la méthode [Figure 27, A]. 

Pour autant, la méconnaissance des domaines de validité et la faible prise en compte des valeurs de 

restitutions dans le raisonnement de la fertilisation, peuvent être une limite à l’utilisation de la 

méthode à long terme [Figure 27, B]. Les paramètres développés par la mise en ligne de la méthode 

sont un atout, en apportant des précisions selon les spécificités du système de production étudié. Les 

évolutions des pratiques agricoles, comme le moindre travail du sol, doivent continuer à être prises en 

compte dans les avancées de la méthode [Figure 27, C et D].  

 

Figure 27 : Evaluation des besoins et attentes à la pérennité des utilisateurs et utilisations 



42 

 

Ces observations mènent aux questionnements et à l’appui des besoins et attentes suivants : 

1. Assurer la confiance 

L’assurance de la fiabilité des données sur les valeurs de restitution est un des points clés pour assurer 

la confiance des utilisateurs en MERCI. L’analyse a mis en évidence une part significative 

d’utilisateurs dont la faible confiance en la méthode a un impact sur l’intégration des valeurs dans le 

raisonnement de la fertilisation (cf. IV.3.1, p. 28). Or, en vue d’un objectif de valoriser l’avantage 

économique de la CI et sensibiliser les agriculteurs, cela peut représenter un frein à l’utilisation de la 

méthode et à sa pérennité.  

Les fonctionnalités de la mise en ligne de la méthode sont une opportunité pour valoriser la 

fiabilité des valeurs de restitutions. Celles-ci peuvent s’exprimer dans la bibliothèque avec 

des exemples d’utilisations comme : des témoignages d’agriculteurs qui ont diminué leurs 

fertilisations et dont le gain économique est significatif. Les exemples d’utilisations peuvent aussi être 

des comparaisons entre les valeurs obtenues par MERCI et des analyses en laboratoire pour une même 

culture intermédiaire. Pour ces deux propositions, les utilisateurs peuvent être acteur à la valorisation 

de la méthode en partageant leurs perceptions et leurs mesures.  

Ensuite, les informations sur la fiabilité des données et les économies permises peuvent apparaître 

dans la FAQ avec la question économique citée précédemment. D’autres questions peuvent être 

intégrée à l’image de « Comment évaluer la fiabilité de mes résultats ? ». La réponse pourrait proposer 

des valeurs de références pour des CI fréquentes auxquelles l’utilisateur pourrait comparer ces 

résultats.  

2. Devancer les freins à l’utilisation 

Le premier frein sur la fiabilité des résultats est évoqué au point précédent. Le second frein mis en 

évidence par l’étude est le temps à accorder à l’application de la méthode. L’évolution de la méthode 

cible le calculateur, mais ne prévoit pas pour le moment d’évolution de la phase « terrain ». Une part 

non-négligeable d’utilisateurs estime que le temps est un frein à l’utilisation régulière de la méthode. 

Puis, dans les réponses du sondage, parmi les utilisateurs n’appliquant plus la méthode, plus de la 

moitié le justifie par un manque de temps.   

L’appropriation de la méthode par les filières viticoles et les systèmes de production en agriculture de 

conservation met en avant l’intérêt aussi de développer la méthode pour ces systèmes. 

Les améliorations techniques et fonctionnelles de la mise en ligne répondent en partie aux 

freins évoqués dans la bibliographie (date de destruction, pourcentage de la surface en 

viticulture …). Le suivi des utilisateurs lors des utilisations de la méthode MERCI en ligne permettra 

aussi d’apporter un soutien au développement de la méthode, selon les spécificités rencontrées 

régulièrement dans les systèmes. Dans ce sens, les utilisateurs auront toujours la possibilité de 

contacter le concepteur pour ajouter des questions à la FAQ ou des références dans la bibliothèque. 

Comme indiqué précédemment, leurs contributions est une opportunité au développement et à la 

pérennité de la méthode.  
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En revanche, le temps des prélèvements et mesures peut être un frein au développement et à la 

pérennité de la méthode sur le long terme. En effet, bien que des utilisateurs soient motivés à utiliser la 

méthode, cela dépend de leurs disponibilités. De même, il est possible de rassurer l’utilisateur en 

informant de la pratique à suivre au champ, avec un descriptif et des astuces dans la FAQ, dont la 

question peut être « Comment optimiser mon temps de prélèvement ? ». La réponse peut être appuyée 

avec des témoignages d’utilisateurs.  

Enfin, sur les fonctionnalités, un utilisateur a suggéré que la méthode en ligne propose des mélanges 

rencontrés fréquemment. De ce fait, l’utilisateur sélectionne son mélange, renseigne sa biomasse totale 

mesurée et la proportion de chacune des espèces dans le mélange, et obtient directement les résultats. 

Cette méthodologie permettrait en effet de réduire le temps de prélèvement, en supprimant le tri des 

espèces. Toutefois, si cela est envisagé, il sera important de préciser à l’utilisateur une fiabilité 

moindre des données. Les calculs ne prennent pas en compte la biomasse réellement produite dans sa 

parcelle pour chaque espèce. Cette méthode peut aussi être exposée dans un document disponible dans 

la bibliothèque. 

Aujourd’hui, l’application MyChlorofiltre® de Jouffray-Drillaud est utilisé par près de 1000 

individus, pour des CI spécifiques à sa gamme. A l’avenir, l’entreprise souhaiterait élargir son 

outil à toutes les espèces en CI. Les concepteurs mettent en avant une bonne perception de l’outil, 

facile d’application et fiable sur les données de restitutions. Avec une méthodologie terrain simple (cf. 

III.1.1.1, p. 18), le développement de MyChlorofiltre® peut remettre en cause l’utilisation de la 

méthode MERCI, auprès des agriculteurs notamment. 

3. Financement 

La mise en ligne de la méthode MERCI engendre des frais d’hébergement et de maintenance du site 

web. Par conséquent, il est nécessaire de prévoir des moyens de financement pour assurer la pérennité 

de la mise en ligne de la méthode. 

Evoqué précédemment (cf. IV.5.2.1, p. 36), la CRANA prévoit la possibilité d’extraire les 

données anonymes des utilisations de la méthode MERCI. L’avantage d’accéder à cette base 

de données pour les organismes et de connaître les références sur leurs territoires, et d’adapter le 

conseil ou l’animation auprès des agriculteurs. Les avantages dont bénéficie les organismes et à mettre 

en avant pour la vente de la base de données, puis un affichage des données par des graphiques. 

L’accès payant envisagé est de 200 à 400 €/an / organismes, pour couvrir des frais totaux de 4 200 à 

6 000€/an.  

Les autres options (publicités, accès payant, mobilisation du budget « impôt ») n’ont pas été retenues. 

La publicité pourrait porter atteinte à la crédibilité de la méthode et rendre l’utilisation smartphone 

moins accessible. La gratuité de la méthode est un des points phare de sa réussite, donc la Chambre 

régionale ne souhaite pas la remettre en question. Et enfin, la mobilisation de l’impôt revient à faire 

participer les 12 Chambres départementales, reversant l’impôt, à la contribution d’une méthode 

nationale.  
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4. Avenir  

L’étude met en avant l’intérêt de l’évolution de la méthode pour correspondre aux utilisations actuelles 

et en réponse au développement des pratiques agricoles. Dans ce sens, la contribution des utilisateurs à 

l’amélioration de la méthode est primordiale pour sa pérennisation.  

Le lien entre la Chambre régionale et les utilisateurs de la méthode doit être encouragé pour 

maintenir une méthode en accord avec les utilisations et anticiper les besoins des 

utilisateurs : nouvelles espèces, affinement de la base de données pour les calculs, etc. 

V.2. Quelles évolutions à court terme pour la méthode MERCI ? 

L’expertise des utilisations et des utilisateurs a confirmé, dans un premier temps, les décisions prise 

par la Chambre régionale sur les avancées de la méthode. Entre autres, cela a confirmé l’importance de 

référencé les adventices, avec 52% d’utilisateurs dans le sondage l’estimant important. 

Dans un second temps, le développement en ligne a inclus de nouvelles propositions suggérer par les 

utilisateurs. Ainsi, les utilisateurs ont fait part d’un souhait de pouvoir connaître l’impact sur la teneur 

en matière organique du sol, par l’information sur le stockage en carbone.  

V.3. Limites de l’étude 

Les moyens développés ont permis de recueillir les témoignages de nombreux utilisateurs de la 

méthode. Néanmoins, les utilisateurs enquêtés ayant accepté de répondre sont des individus engagés, 

dans leurs pratiques ou leurs conseils, au développement des CI. Dans ce sens, leurs perceptions des 

CI et de l’utilisation de la méthode MERCI sont influencées, ce qui peut apporter un biais à l’étude. Ce 

point est d’avantage confirmé auprès des agriculteurs, puisque pratiquement l’ensemble est engagé 

dans une démarche d’agriculture durable.  

Le sondage a peut-être permis de devancer cette limite, mais la limite de temps de réponse que nous 

nous sommes imposés a restreint le détail du profil de l’utilisateur. Soit, l’engagement des utilisateurs 

en faveur des CI n’est pas mesurable.  

Enfin, l’enquête et le sondage porte sur la perception des utilisateurs, soit un point de vue qualitatif des 

utilisateurs. Hors, l’opinion dépend beaucoup de l’individu et de sa personnalité.  

  



45 

 

VI. Conclusion 

Par cette étude, nous avons mis en évidence une diversité de production répartie sur l’ensemble du 

territoire métropolitain appliquant la méthode MERCI. En vue du nombre d’utilisations et des modes 

de diffusion, la méthode MERCI est un outil très utilisé en animation. L’objectif de son utilisation est 

principalement de sensibiliser les agriculteurs à l’intérêt agronomique des CI. De plus, par les limites 

techniques et géographiques de la méthode, la fiabilité de la méthode MERCI est fortement remise en 

cause par les utilisateurs. En conséquence, l’intégration des valeurs de restitutions dans le 

raisonnement de la fertilisation est faible à nulle pour le phosphore et potassium. 

La mise en ligne de la méthode est une opportunité pour surpasser les freins identifiés par l’expertise 

des utilisateurs et utilisations. L’enquête et le sondage ont mis en avant une perception positive des 

fonctionnalités et améliorations techniques prévues pour la version en ligne de MERCI. Cela est un 

atout à son développement et met en évidence la nécessité d’amélioration du calculateur. 

 

Figure 28 : Besoins et attentes des utilisateurs au développement de la méthode MERCI 

Par cette mise en ligne, les perspectives d’évolution exposent un besoin de communication sur le 

fonctionnement de la méthode [Figure 28]. Ainsi, la prise en compte de l’ensemble des éléments 

présentés permettra de répondre aux objectifs d’augmentation des utilisateurs et utilisation, 

d’optimiser l’utilisation de la méthode et d’assurer la pérennisation de la méthode MERCI.  

 

En réponse aux besoins et attentes des utilisateurs, leurs contribution au développement de la méthode 

est indispensable. Les fonctionnalités proposées, la bibliothèque et la foire aux questions, sont une 

opportunité pour assurer le lien et atteindre les objectifs. Dans ce sens, les prochaines mises à jour ou 

évolution pourront prévoir l’intégration des cultures maraîchères sous serres, la consommation en eau 

par la CI, ou encore élargir les champs d’application de MERCI aux grandes cultures. 

Enfin, pour permettre de répondre aux mieux aux attentes des utilisateurs, il pourra être envisagé une 

seconde expertise sur  les utilisateurs et utilisations afin d’évaluer l’impact de la mise en ligne sur les 

objectifs fixés. 
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Annexe 1. Résumé des principaux éléments minéraux présents dans 

le sol (Agrisymbiose, 2017) (Lerot, 2006) 

Catégorie 
Éléments 

minéraux 

Sources 

naturelles 
Présence dans le sol Fonction pour la plante 

Macro-

éléments 

Azote (N) 
- Fixation 

symbiotique  

- Nitrates (NO3
-
), nitrites 

(No2
-
) et ammoniacal (NH4

+
) 

- NO3
-
 soluble, présent dans 

la solution du sol 

- Métabolisme des plantes 

- Croissance des végétaux 

Phosphore (P) 

- Roche mère 

/ Substrat 

 

- HPO4
2-

 et H2PO4
-
 

- Adsorbées par le CAH : 

ponts calciques possibles par 

les ions Ca
2+

, Fe et Al. 

- Transfère l’énergie dans la 

plante  

- Active la croissance. 

Potassium (K) 

- Roche mère 

/ Substrat 

-Argiles 

- K+ 

- Retenu dans les feuillets 

d’argile. 

- Pression osmotique 

- Facilite la transmission de 

l’eau.   

- Aide au transport de la 

solution de la plante et  à la 

respiration. 

Méso-

éléments 

Calcium (Ca) 
- Roche mère 

/ Substrat 

- Présent sous de nombreuses 

formes, 

- Adsorbée dans le CAH et 

permet les ponts calciques  

-Régule l’eau dans la plante 

-Améliorer la résistance des 

cellules et la maturation des 

fruits. 

Magnésium 

(Mg) 

- Roche mère 

/ Substrat 

- Mg
2+

 

- Adsorbé dans le CAH 

- Favorise l’absorption par la 

plante des macro-éléments. 

Soufre (S) 

- Roches, 

atmosphère 

(pluies) 

- SO4
2- 

- Par les pluies, directement 

assimilé dans la solution du 

sol 

 - Aide à la synthèse des 

protéines 

- Favorise la fixation 

symbiotique 

Oligo-

éléments 

Fer (Fe), 

manganèse 

(Mn), cuivre 

(Cu), zinc (Zn), 

bore (B), 

molybdène (Mo) 

-  Roche 

mère / 

Substrat 

- Lié aux molécules 

organiques 

- Intervient dans le 

métabolisme de la plante 

(chlorophylle, croissance …) 

- Le molybdène favorise la 

fixation symbiotique 
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Annexe 3. Questionnaire - enquête à destination de la profession 

para-agricole 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

Annexe 4. Questionnaire - Sondage en ligne 
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Annexe 5. Paramètres d’entrée du calculateur développé par 

l’université de Géorgie (USA) 

 



 

Annexe 6. Animation et organisation du stand – Salon Les 

Culturales 

L’objectif du stand est de promouvoir la 

méthode et la mise en ligne disponible début 

2020.  

En réponse à cet objectif, du matériel de 

communication sur la mise en ligne de la 

méthode a été produit. Chaque élément a été 

disposé afin d’attirer l’œil des visiteurs 

[Figure]. Sur l’écran à gauche, une vidéo a été 

conçue, présentant la méthode MERCI du 

terrain au calculateur prochainement en ligne
1
. 

La vidéo est en boucle, la durée de visionnage 

est de 6m25s. 

A droite, le panneau d’affichage fait la promotion de la méthode, avec le lien et une brève description 

de son intérêt « Dîtes MERCI à vos couverts ! Estimez simplement la valeur agronomique et 

économique de vos couverts végétaux ».  

Au milieu est située l’animation de présentation de la méthode MERCI. L’animation illustre les étapes 

de mise en œuvre de la méthode MERCI [Tableau 12]. En parallèle, le matériel prévu permettait aussi 

de montrer les graines des différentes familles et espèces en CI. Cela a permis d’engager la 

conversation sur les types de CI et l’intérêt des mélanges. 

Tableau 12: Présentation de l'animation tenue lors du salon "Les Culturales" 

 

                                                      
1
 Vidéo disponible sur le lien suivant : URL https://drive.google.com/drive/folders/1k0gWr4RT-

YFa_R3ajk_PoiMnHdIx5rjN?usp=sharing  

Figure: Stand de la Chambre régionale d'Agriculture de 

Nouvelle-Aquitaine tenu aux Culturales 

https://drive.google.com/drive/folders/1k0gWr4RT-YFa_R3ajk_PoiMnHdIx5rjN?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1k0gWr4RT-YFa_R3ajk_PoiMnHdIx5rjN?usp=sharing


 

L’animation a permis d’engager la conversation avec le visiteur sur sa perception de la méthode. Pour 

les visiteurs ne connaissant pas la méthode, une feuille d’émargement était prévue pour relever leurs 

coordonnées et les contacter plus tard. 

 

Bilan de la tenue du stand – 5 et 6 juin 2019 

 

Il n’a pas été possible de mesurer le nombre de visiteurs sur le stand. Cependant, par l’animation, 23 

individus ont été convaincus par la méthode et se sont inscrits sur la feuille d’émargement pour 

recevoir la version Excel.  

45% d’entre eux sont en Nouvelle-Aquitaine, les autres départements représentés sont le Cher, l’Eure, 

la Loire Atlantique, le Morbihan et la Sarthe. Ce sont en majorité des agriculteurs (70%, 16/23), puis 

des conseillers de Chambres d’Agriculture (22%, 5/23) et un enseignant et un étudiant (8%) 

Ainsi, la semaine suivante nous leurs avons transmis le calculateur en version Excel de la méthode 

MERCI avec le document de présentation. 

  



 

Annexe 7. Carte du recensement des utilisateurs en France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Annexe 8. Synthèse des enquêtes diffusée aux participants 



 

 



 

 



 

Annexe 9. Arbre de classification des utilisateurs de la méthode 

MERCI 

 

Chaque pourcentage est affecté à un nœud.  



 

Annexe 10. Graphiques - fiabilité de la méthode selon la fonction, la 

date de prise de connaissance et la localité des utilisateurs  

 

(Source des données : Sondage en ligne) 

 

Figure A : Répartition des réponses sur l’estimation de la fiabilité selon la fonction de l’utilisateur. Les 

pourcentages sont en fonction du nombre de réponses par fonctions. 

 

Figure B : Répartition des réponses sur l’estimation de la fiabilité selon la date de prise de connaissance de la 

méthode. Les pourcentages sont en fonction du nombre de réponses pour chaque catégorie de date. 



 

 

 

 

 

Figure C : Répartition des réponses sur l’estimation de la fiabilité en fonction de la localisation de l’utilisateur. 

Les pourcentages sont en fonction du nombre de réponses pour chaque lieu (FR : France, NVA : Nouvelle-

Aquitaine, PC : Poitou-Charentes). 

  



 

Annexe 11. Visuels de la future version en ligne de la méthode 

MERCI 

 

1/2 

Version en cours de développement 



 

 

 

2/2 Version en cours de développement 



Résumé  

Le programme « Fertilisation et couverts végétaux » initié en 2001, par la Chambre régionale 

d’Agriculture de Nouvelle-Aquitaine, a permis d’acquérir des références sur les espèces végétales des 

cultures intermédiaires. La base de données créée a été le premier pilier à la création d’une méthode 

d’estimation des restitutions en éléments minéraux par les cultures intermédiaires, nommée MERCI. 

La méthode valorise l’intérêt des cultures intermédiaires, elle est composée d’une application terrain et 

d’un calculateur estimant la production de la culture intermédiaire. L’étude des utilisateurs à mis en 

avant un intérêt renforcé depuis 2018 avec un nombre conséquent de publication recensées à l’échelle 

nationale. Les utilisateurs recensés ont mis en évidence une diversité de fonctions, de structures et de 

filières. Une enquête plus approfondie a permis de démontrer que l’application de la méthode et les 

résultats affichés sont perçus positivement. Néanmoins, il a été observé une faible prise en compte des 

valeurs de restitutions dans la fertilisation, notamment pour le phosphore et potassium. Un sondage, 

réalisé auprès des utilisateurs recensés, confirme ces observations et met en lumière le besoin de plus 

d’informations sur le fonctionnement des méthodes de calcul des résultats. La mise en ligne de la 

méthode permet d’améliorer les fonctionnalités techniques et d’adapter l’outil aux utilisateurs 

recensés. Dans ce sens, les outils de communication doivent faciliter la compréhension des méthodes 

de calcul et encourager l’utilisation de la méthode. En appui, la contribution et l’implication des 

utilisateurs dans son évolution est nécessaire pour assurer la pérennisation de MERCI. 

Mots clés : cultures intermédiaires, OAD, restitutions, évaluation 

 

Summary  

The « Fertilisation and Plant Cover» programme, initiated in 2001 by the Regional Chamber of 

Agriculture of Nouvelle-Aquitaine, has enabled the acquisition of references on plant species of cover 

crops. The database created design a method for estimating mineral element return by cover crops, 

called MERCI. The method values the interest of cover crops, it is composed of a field application and 

a calculator estimating the production of the cover crop. The study of users has highlighted an 

increased interest since 2018 with a significant number of publications identified at the national level. 

The users surveyed highlighted a diversity of functions, structure and sectors. Further investigation has 

shown that the application of the method and the results are viewed positively. Nevertheless, there is a 

lack of consideration of return values in fertilisation, particularly for phosphorus and potassium. A 

survey of the users confirms these observations and highlights the need for more information on the 

functioning of methods for calculating results. The online method improves the technical 

functionalities and adapts the tool to the identified users. In this sense, communication tools should 

facilitate the understanding of calculation methods and encourage the use of the method. In support, 

the contribution and involvement of users in its evolution is necessary to ensure the sustainability of 

MERCI. 

Key words : cover crops, method, nutrient, evaluation 


